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INTRODUCTION

Lors de la Conférence de Table Ronde tenue en janvier 1995, la Communauté
internationale a soutenu les quatre objectifs que s'était assignés le Gouvernement de la
République Rwandaise en matière de Justice et de Sécurité et qui consistaient à:

i. réorganiser l'appareil judiciaire,
ii. traduire en justice les auteurs présumés du génocide,
iii. réformer les lois, et
iv. remettre en état le système de sécurité.

Concernant le système judiciaire, il s'agissait de promouvoir une réelle séparation des
pouvoirs et la consécration de l'indépendance de la magistrature, notamment par
l'installation des institutions prévues par les Accords de Paix d'Arusha, en l'occurrence la
Cour Suprême et le Conseil Supérieur de la Magistrature.  Le Gouvernement se proposait
également d'adapter la législation rwandaise aux dispositions des Accords d'Arusha et aux
conventions internationales et surtout d'élaborer des textes essentiels relatifs notamment au
statut du personnel judiciaire, au code pénal, au code de procédure pénale, et à la création
d'une commission des droits de l'homme et d'un barreau.

Concernant le dossier du génocide, le Gouvernement tenait à réaffirmer que les procès des
responsables présumés de ce génocide étaient incontournables pour le Gouvernement, le
peuple rwandais ainsi que la Communauté internationale qui ne peut qu'être interpellée par
ce crime contre l'humanité.  Ils constituaient, en effet, un préalable à la réconciliation
nationale tout en permettant d'éviter les tentations d'une "justice populaire" qui ne ferait
que compromettre l'objectif visé.  En tout état de cause, la recherche de la vérité, la
transparence, l'équité et la représentation en justice des victimes et des accusés guideront
les actions du Gouvernement du début à la fin du processus.

La valeur des ressources nécessaires était initialement estimée à près de cinq millions de
dollars, couvrant essentiellement des programmes de formation et de l'assistance technique
en matière judiciaire.  Toutefois, aucune prévision n'avait alors été faite en matière de
sécurité.

Environ dix-huit mois après la Conférence de Genève, le Gouvernement a revu les
programmes d'activités, les intégrant dans un objectif global de développement social

durable.  Il apparaît en effet nécessaire de coordonner davantage la réforme du système
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judiciaire et les procès des présumés coupables du génocide avec le renforcement des
conditions de sécurité des personnes et des biens dans le pays, favorisant ainsi un retour
accéléré des nouveaux réfugiés dont entre 1, 6 et 2 millions se trouvent encore dans les
pays voisins.

Après avoir revu les activités déjà réalisées ainsi que les contraintes et les priorités (chapitre
1), le Gouvernement a affiné ses politiques, objectifs et stratégies (chapitre 2) afin de
formuler un Plan d'Action sur les trois prochaines années (chapitre 3).
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1. EVALUATION DE LA SITUATION

1.1. Bilan des réalisations

1.1.1. Réorganisation du système judiciaire

En juillet 1994, le système judiciaire était pratiquement paralysé, sinon inexistant.  Moins de
vingt-quatre mois plus tard, le Gouvernement est en mesure d’annoncer que le système
judiciaire pourra fonctionner sous peu d’une façon conforme à un Etat de droit.

De janvier 1995 jusqu'au début de 1996, la Communauté internationale a engagé près de
30 millions de dollars pour la réhabilitation du système judiciaire, ainsi que pour le
ravitaillement, la réhabilitation et les besoins d'urgence humanitaire du système pénitentiaire
(voir tableau 1 en annexe).  De cette somme, un peu plus de 19 millions ont été
effectivement dépensés au cours de l'année 1995 (soit 65 % de la somme totale engagée et
31 % de la somme totale requise pour la remise en fonction de ces systèmes).  Il est ànoter
également que plus de sept millions ont été affectés à l'aide humanitaire (soins médicaux,
ravitaillement des prisons, etc.) visant à prévenir une crise humanitaire dans les centres de
détention.

En effet, une partie importante des fonds engagés ont servi à la réhabilitation, à l'extension
et au ravitaillement des centres pénitentiaires (13 millions).  Les autres dépenses, soit 17
millions USD, ont été affectées à la fourniture de matériel et de biens immobiliers, ainsi qu'à
la formation de diverses catégories de personnel judiciaire et pénitentiaire.  La somme
toujours requise pour la mise en fonction effective des systèmes judiciaire et pénitentiaire
est de 30 millions. Le système pénitentiaire requiert à lui seul près de 40 % de cette somme.

Les priorités se sont articulées autour de trois éléments clés.

1.1.1.1. Formation

Depuis la Revue à mi-Parcours tenue à Kigali en juillet 1995, la situation s’est nettement
améliorée à cet égard.  En effet, en mai 1996, avaient notamment été formés:
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   - 320 candidats-magistrats;
   -  50 greffiers;
   -  90 officiers du Ministère Public (OMP);
   -  50 secrétaires de Parquet;
   - 250 inspecteurs de police judiciaire (IPJ).

Toutefois, afin d'accélérer le traitement des nombreux dossiers, il s'avère nécessaire de
poursuivre les formations suivantes :

   - 300 magistrats non-juristes;
   - 375 greffiers;
   - 150 officiers du Ministère Public;
   - 100 secrétaires de Parquets;
   - 300 inspecteurs de police judiciaire.

1.1.1.2. Réhabilitation physique et matérielle

D'une part, au niveau de la réhabilitation physique, la réfection des bâtiments des Cours
d'appel, des Tribunaux de Première Instance et des Parquets de la République est en bonne
voie et sera achevée prochainement.  D'autre part, au niveau de la réhabilitation matérielle, il
y a eu, entre autres, fourniture de documentation, de véhicules et de matériel de bureau (fax,
photocopieuses, etc.) pour les Parquets et les Tribunaux de Première Instance. Un
financement a également été accordé pour l'équipement de la Cour Suprême et du Conseil
Supérieur de la Magistrature.  D'autres financements sont recherchés, notamment pour :

(1) la réfection du bâtiment de la Cour Suprême;
(2) la réfection et l'équipement des Parquets près les Cours d'appel;
(3) la réfection et l'équipement des tribunaux de canton (mobilier, matériel de bureau, 

véhicules, etc.), et
(4) le renforcement qualitatif et quantitatif du personnel judiciaire.

1.1.1.3. Réforme de la législation

Le Ministère de la Justice, avec l'appui de juristes nationaux et internationaux, a adapté la
législation à la Loi Fondamentale (Accords d'Arusha, Constitution de 1991, Déclaration du
FPR, Convention entre les partis politiques) et a élaboré des textes de loi indispensables àla
réorganisation du système judiciaire (Loi organique sur l'organisation et le

fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature, réforme du Code Pénal, Loi
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organique sur l'organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême, le projet de loi
portant sur les Chambres Spécialisées soit la Loi organique sur l'organisation des

poursuites des infractions constitutives du crime de génocide ou de crimes contre

l'humanité, commises entre le 1er octobre 1990 et le 31 décembre 1994).

En outre, afin que le système judiciaire puisse reprendre ses activités, certains préalables
incontournables ont déjà été respectés:

1. Certains projets de loi qui devaient permettre la mise sur pied du système
judiciaire ont été votés par le Parlement et ont été entérinés par la Cour
Constitutionnelle: à titre d'exemple, ont été adoptés à l’Assemblée Nationale de
Transition, au début de 1996, les amendements constitutionnels précisant, en
premier lieu, qu'en matière de génocide il n'y a pas d'obstacle de rétroactivité de la
Loi Pénale parce que les conventions internationales auxquelles le Rwanda a
adhéré avant 1994 sanctionnent le crime de génocide, et permettant, en second
lieu, la nomination des membres du Conseil Supérieur de la Magistrature.  Par
ailleurs, le Gouvernement a étudié diverses alternatives législatives pour être en
mesure de traiter les affaires liées au génocide et aux massacres.  Il a finalement
décidé de présenter des mesures législatives prévoyant la mise sur pied de
Chambres Spécialisées au sein des Tribunaux de Première Instance.  Ces mesures
législatives comprennent notamment une importante procédure d'aveu et de
plaidoyer de culpabilité, fondée sur des réductions de peines.  Si ce programme
réussit, il pourrait réduire le nombre de procès "contestés" (i.e. où toute la preuve
doit être présentée) à tenir et permettre ainsi au système judiciaire de s'acquitter
de ses tâches dans des délais raisonnables.  S'il ne réussit pas, une forte pression
s'exercera sur le système judiciaire qui ne pourrait traiter les 70.000 affaires de
génocide qu'avec extrême difficulté.

2. Les membres de la Cour Suprême et du Conseil Supérieur de la Magistrature ont
été nommés.  Le second procède, depuis le mois d'avril 1996, à la nomination des
magistrats, ce qui permettra la mise sur pieds effective de l'appareil judiciaire et le
début des procès.

1.1.2. Réhabilitation du système pénitentiaire

Après les événements, les prisons avaient une capacité d'accueil de 12.200 personnes (voir
tableaux en annexe). En mai 1996, grâce à l’extension de quelques prisons déjà existantes,
à la viabilisation de sites de détention temporaires et à la construction de nouveaux sites de
détention, le système pénitentiaire a une nouvelle capacité d'accueil d'environ 30.000
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places. Or, les centres de détention accueillent à ce jour environ 70.000 prisonniers, dont
environ 20.000 sont détenus dans des cachots communaux. Beaucoup de progrès ont été
réalisés, mais beaucoup reste également à faire.

L'amélioration des conditions de détention a pu se faire notamment par le désengorgement
des prisons et cachots. Elle a donc nécessité et continuera de nécessiter particulièrement:

(1) l'extension de centres de détention déjà existants;
(2) la construction d'autres centres de détention à caractère semi-permanents (d'une 

durée de 5 ans);
(3) l'équipement, le ravitaillement et l'assistance médicale des centres de détention;
(4) l'élaboration de projets de rentabilisation de la main-d’oeuvre pénitentiaire visant 

l'autonomie financière du système.

1.1.3. Renforcement de la Police Judiciaire nationale

La création de la Police Judiciaire au Rwanda  remonte aux années 70.  Cependant, elle n'a
jamais joué son rôle d'une manière efficace, l'essentiel de ses attributions étant exercé par la
Gendarmerie nationale, les magistrats du Parquet et autres autorités désignées par la loi.

Aussi une réforme a-t-elle été entamée dans ce domaine.  Des financements nécessaires àla
formation de 250 nouveaux IPJ ont été fournis par la Communauté internationale.  Des
financements supplémentaires sont également à mobiliser pour satisfaire notamment
d'autres formations appuyant la conduite d'enquêtes de grande envergure, pour la création
d'un fichier informatisé et pour d'autres besoins matériels (laboratoires, etc...).

1.1.4. Droits de l'homme

Justice et Droits de l'homme sont deux concepts aussi primordiaux qu'indissociables.  En
effet, il ne peut y avoir Justice sans respect des Droits de l'homme, ni Droits de l’homme
sans Justice.  Aussi, au cours des derniers mois, plusieurs mesures ont-elles été prises par le
Gouvernement dans le secteur des droits de l'homme.

En premier lieu, il importe de souligner la tenue de réunions mensuelles entre le
Gouvernement et le Haut Commissariat aux Droits de l'Homme.  Ces réunions ont pour but
l'examen du rapport mensuel, préparé par cet organisme, et visent à étudier dans quelle
mesure le Gouvernement, représenté par les Directeurs de Cabinet des Ministères de la
Justice, de la Défense et de l'Intérieur, peut améliorer la situation en matière de droits de
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l'homme au Rwanda.

En deuxième lieu, le Ministère de la Justice a participé à l'organisation de plusieurs
séminaires de formation et de sensibilisation aux Droits de l'homme offerts à l'intention de
l'administration locale à divers échelons et de membres de l'Armée, de la Gendarmerie et de
la Police Communale.  Le Ministère entend d'ailleurs poursuivre ces activités au cours de
l'année.

En troisième lieu, le Ministère de la Justice entend renforcer la Division Droits de l'homme
en son sein, notamment  en y affectant des spécialistes en cette matière.  Cette Division aura
le mandat, entre autres tâches, de revoir la législation rwandaise existante pour assurer sa
conformité aux Droits de l'homme.

En quatrième lieu, une importante campagne nationale de sensibilisation aux Droits de
l’homme a débuté au moyen de diverses activités menées par le Ministère de la Justice en
collaboration avec l'UNHCDH et le UNHCR.  De plus, le Ministère a aussi participé, de
façon étroite, à l’organisation et à la tenue de divers ateliers et séminaires, avec ces deux
mêmes organismes: droits de la femme, droits des enfants, procédures d’arrestation et de
détention.

Enfin, le Gouvernement a constitué une Cellule interministérielle des Droits de
l'homme/Justice qui, depuis octobre 1995, se réunit habituellement une fois par semaine
pour traiter de différents sujets en matière des droits de l'homme.  Plus précisément, l'objectif
général de la Cellule est de faciliter l'accueil et l'intégration des rapatriés dans la sécurité et
la dignité et dans le respect de leurs droits fondamentaux.  Ainsi, elle a pour mission
d'harmoniser les efforts du Gouvernement et des organisations gouvernementales et non-
gouvernementales engagées dans le renforcement des institutions locales et le
développement des mécanismes officiels et non-officiels qui contribuent à une réintégration
saine, rapide et intégrale des rapatriés au Rwanda.  Le Ministère de la Justice est représenté
par deux personnes au sein de la Cellule, auxquelles se joignent notamment des
représentants des Ministères de l’Intérieur, de la Défense et de la Réhabilitation et de
l'Intégration sociale, du HCR, du HCDH,  du CICR, du PNUD et d’ONG concernées.

1.1.5. Sécurité

1.1.5.1. Police Communale

Après le génocide de 1994, les ressources humaines et matérielles de la Police Communale
étaient pratiquement réduites à rien.  A la fin de 1995, les bourgmestres ont été mis en place
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dans les 145 communes du pays, ainsi qu'un minimum de personnel administratif.
Malheureusement, les bourgmestres ainsi que leur personnel administratif ne possèdent pas
tous l'expérience nécessaire en matière de gestion de la Police Communale.  De plus, les
relations et les liens de dépendance qui existaient entre les bourgmestres et les policiers
communaux sous les anciens gouvernements ne sont pas de nature à rassurer la population
sur le rôle de la Police Communale, à savoir assurer la sécurité des personnes de façon non-
discriminatoire. Malgré ce contexte historique, il relève de la responsabilité du policier
communal de réaliser le grand objectif de la réconciliation, de la pacification et du respect
des droits de l'homme sur le terrain au niveau le plus proche de la population.

En 1995, un Centre de Formation pour la Police Communale a été construit à Gishari
pouvant accueillir 750 cadets de police.  Un premier groupe de 750 policiers a d’ailleurs été
formé. Depuis le mois d'avril, les premiers policiers communaux formés ont été déployés
dans toutes les communes du pays et une centaine de policiers urbains sont en fonction
àKigali.  Un équipement minimum de fonctionnement et des uniformes distinctifs leur ont
été fournis.  De plus, le Gouvernement vient de commencer l'exécution d'un projet qui vise
la construction de locaux d'habitation pour la police dans 100 communes.

D'autres sessions de formation doivent suivre, car un manque important de ressources
humaines convenablement formées se fait toujours sentir.  Ainsi, est-il très urgent de former
des instructeurs nationaux.  Ce manque de ressources humaines se manifeste en outre au
niveau de l'organisation, de l'administration, de la gestion et de la coordination de la Police
Communale.  Des agents de Police Communale, des brigadiers, des commandants de police
et des administrateurs doivent recevoir une formation spécifique qui réponde à leurs
responsabilités respectives.

En plus, la Police Communale ne dispose pas de suffisamment d'expertise.  En effet, à la
réduction énorme des effectifs de la Police Communale après le génocide, s'ajoute un
manque, sous les anciens gouvernements, de structure organisationnelle satisfaisante et de
procédures opérationnelles pour gérer ce corps de maintien de l'ordre d’une importance
cruciale. Il s'agit d'ailleurs là de l'une des grandes contraintes que doit affronter le
Gouvernement afin d'établir une  Police Communale qui soit en même temps efficace,
financièrement viable et crédible aux yeux de la population et de la Communauté
internationale.

En ce qui concerne les besoins en ressources matérielles, la Police Communale nécessite de
l'équipement de transport, de communication et de maintien de l'ordre.  A court terme, le
financement de l'institution de la Police Communale pose un problème budgétaire
considérable.  Le paiement des salaires dont devraient se charger les communes s'avère
pratiquement impossible pendant la première année de  fonctionnement.  Ceci est dû
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notamment au fait que les ressources financières des communes ne sont pas encore assez
élevées  pour leur  permettre de subvenir à la rémunération des policiers.  Le Gouvernement
est néanmoins convaincu que cette situation se régularisera d'ici un an.

1.1.5.2. Gendarmerie

Au moment où le Gouvernement commençait à réhabiliter la Gendarmerie  au mois d'août
1994, celle-ci ne disposait que de structures très limitées.  Aucune unité territoriale ou
spécialisée n'existait.  Le Gouvernement a rapidement procédé à l'installation de l'Etat-
Major de la Gendarmerie et, aujourd'hui, sept des onze groupements sont opérationnels.
Chaque unité territoriale dans les préfectures est composée d'au moins cinq brigades. En
plus, six des unités spécialisées sont installées, et notamment le Service des Recherches
Criminelles.

Avec l'assistance de la Communauté internationale, le Gouvernement a réhabilité l'Ecole de
la Gendarmerie Nationale (EGENA) à Ruhengeri et le cinquième environ des gendarmes en
fonction au début de 1996 y ont été formés.  Toutefois, le groupe de gendarmes en
fonction sans formation spécifique à leurs missions, responsabilités et devoirs est encore
trop grand. Leur formation à l'EGENA est donc essentielle. Comme pour la Police
Communale, l'insuffisance marquée d'instructeurs qualifiés, de cadres compétents et de
ressources financières constitue un sérieux handicap au bon fonctionnement de la
Gendarmerie Nationale. En plus, les nouveaux membres formés n’ont pas, bien évidemment,
l'expérience professionnelle indispensable à l’exécution de leurs tâches.

En ce qui a trait aux ressources matérielles, presque tout reste à faire.  En effet, la majeure
partie des installations est  dans un état déplorable.  A moins d'être réhabilités de toute
urgence, les bâtiments risquent d'être inutilisables à jamais.  Il est aussi urgent de réhabiliter
les lieux de détention dans les brigades pour améliorer les conditions des détenus.

Pour qu'elle puisse assurer le maintien de l'ordre et l'application des lois avec efficacité, la
Gendarmerie a besoin de moyens de transport et de communication ainsi que d'autres
équipements appropriés aux patrouilles et aux interventions rapides. En effet, la plupart des
véhicules et des moyens de communication ont été emportés par les anciennes forces
Armées.  Les équipements de bureau et toute la documentation ont été pillés.  De plus, la
Gendarmerie a besoin d'uniformes distinctifs  qui puissent permettre à la population
d'identifier les gendarmes lorsqu’ils accomplissent leurs tâches quotidiennes.  Il s'agit d'un
élément indispensable à l'installation d'un climat de confiance au sein de la population.
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1.1.5.3. Armée

Dès sa mise en place en juillet 1994, le Gouvernement a assigné au Ministère de la Défense
des missions prioritaires devant contribuer à mener le pays vers un Etat de droit.  Ces
missions concernent notamment: la restructuration organisationnelle des Forces Armées
avec la mise en place des Etats-Majors et de toutes les hiérarchies de commandement, et le
regroupement des militaires dans leurs secteurs respectifs pour les rendre plus efficaces et
pour éviter leur éparpillement dans les communes, le ramassage de toutes les armes et
munitions ainsi que le déminage des explosifs enfouis un peu partout dans le pays afin
d'assurer la sécurité et la participation à la production nationale.

Pour toutes ces missions, certains objectifs intermédiaires ont été atteints.  Les Etats-Majors
de l'Armée et de la Gendarmerie (voir section précédente) et les brigades ont été mis en
place sans tarder, et les militaires sont regroupés dans différents secteurs.

L'Armée a aussi largement réussi dans son travail de ramassage des armes et munitions, et de
déminage, bien qu’il existe encore des mines disséminées ici et là.  L'Office National de
Déminage, récemment créé, est opérationnel dans le déminage ainsi que dans des
campagnes d'information et de sensibilisation de la population sur les dangers que
représentent ces mines.

Dans le domaine de la production, quelques initiatives ont déjà été entreprises, tant bien
que mal, au niveau des brigades notamment en agriculture et en élevage.  De plus, une
briquetterie a été créée à Kinyinya, et le projet Muvumba produit des objets artisanaux, des
meubles et des articles de confection.

Deux autres grandes priorités de l'Armée sont celles de la réintégration des membres des
anciennes Forces Armées Rwandaises, ainsi que la démobilisation et réinsertion dans la vie
civile d'un certain nombre d'effectifs pour des raisons d'efficacité et de contraintes
budgétaires.  Quelques 3,000 membres des ex-FAR ont déjà réintégré l'Armée à tous les
niveaux de la hiérarchie.  De  même, l'Armée a démobilisé 2,860 enfants-soldats, dont
beaucoup ont réintégré le système d'éducation formelle, alors que d'autres sont formés dans
un centre à Butare dans des activités telles que l'élevage et la menuiserie.

Malgré les progrès considérables déjà réalisés par l'Armée, des obstacles subsistent et
l'empêchent d'atteindre tous les objectifs qu'elle s'est fixés.  Les contraintes budgétaires
exigent néanmoins une réduction des effectifs de l'Armée, ce qui implique la mise en place
d'un système cohérent de démobilisation et de réinsertion des démobilisés dans la vie socio-
économique.  Dans ce contexte, le programme de démobilisation permettra à l'Armée de se
consacrer entièrement et efficacement à sa mission de défense de l'intégrité territoriale, ce
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qui  ne pourra que contribuer à son efficacité tout en injectant dans le circuit de production
des hommes formés qui participeront au développement social et économique du pays.  Un
nombre non-négligeable de militaires sont déjà prêts à être démobilisés et n'attendent que
l’obtention d'une assistance pour leur réinsertion dans la vie civile.

Même après démobilisation, l'Armée doit trouver un système pour financer au moins une
partie de ses besoins en s'engageant dans des activités de production qui contribueront
également au développement du pays.  Pour concrétiser de telles initiatives, un appui au
niveau des ressources humaines, financières et matérielles s'avère indispensable.

1.2.  Priorités

On peut observer, en matière de sécurité des personnes et des biens, une insuffisance
notoire de personnel qualifié et ce, à tous les échelons hiérarchiques, tant au sein de la
Police Communale et de la Gendarmerie que des systèmes judiciaire et pénitentiaire.  Des
efforts sont évidemment faits à cet égard mais, vu le vide immense laissé par les événements
de 1994, de nombreux besoins restent encore à combler.

Par ailleurs, les lacunes ne concernent pas seulement les ressources humaines, mais
également les ressources matérielles.  Encore aujourd'hui et ce, malgré les nombreux efforts
déployés à cet égard, les institutions chargées de la Justice et de la Sécurité manquent de
matériel et d'équipements de fonctionnement et parfois ne disposent même pas de bâtiments
propres à l'accomplissement de leurs fonctions.

En matière de sécurité, malgré les contraintes budgétaires, le Gouvernement doit assurer la
protection des personnes et des biens tout en distinguant les missions liées au maintien de
l'ordre de celles liées à la défense du territoire.

En matière de justice, il ne faudrait pas oublier, non plus, que la population rwandaise n’est
pas encore parfaitement sensibilisée au fonctionnement normal d’un système judiciaire
juste et impartial dans le cadre d’un Etat de droit, ce qui pourrait occasionner certaines
difficultés lorsque les jugements seront rendus.  Des efforts seront donc encore déployés
par le Gouvernement à cet égard pour minimiser les risques associés à la tenue d’un si
grand nombre de procès touchant de si près la population.
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2. POLITIQUES ET STRATEGIE

2.1. Objectifs

Dans le cadre d'une politique de développement social durable, la justice et la sécurité des
personnes et des biens figurent parmi les principaux objectifs à atteindre.  Afin de
promouvoir et de réaliser ces valeurs de justice et de sécurité dans la société rwandaise, le
Gouvernement a choisi la voie de l'Etat de droit et du respect des droits de l'homme.

Plusieurs étapes doivent être franchies sur le chemin qui mène à l'Etat de droit.  Elles se
présentent sous forme d’objectifs sectoriels, qui nécessiteront une politique bien équilibrée,
mise en oeuvre de manière coordonnée par les différents ministères.

En effet, chacun des objectifs est un élément constitutif de l'Etat de droit. La synergie
nécessaire entre ces différentes composantes sera intimement liée à, et basée sur, leur
équilibre très délicat et même fragile. Dans le contexte actuel, où des lacunes importantes se
font sentir au niveau des ressources, les objectifs ci-dessous décrits ne sont pas
nécessairement complémentaires et pourraient même se contredire et mettre en cause la
politique de développement social durable du Gouvernement si cette politique n'était pas
conçue et mise en oeuvre de manière bien équilibrée.

i. Depuis la fin de la guerre et du génocide, le Gouvernement s'est engagé à mettre un

terme à l'impunité.  La culture de l'impunité doit être éradiquée, non seulement pour rendre
justice aux victimes du génocide et d'autres violations des droits de l'homme, mais aussi
pour établir des mécanismes durables qui pourront  prévenir de futures violations des droits
de l'homme.  Ce n'est qu'en mettant fin à l'impunité que le Gouvernment pourra faire régner
parmi la population un sentiment de justice et de sécurité ainsi que la conviction que le
pouvoir judiciaire est l'une des bases de la société.

ii. Tout en reconnaissant le caractère fondamental de ce premier objectif, l'objectif de
la régularisation du statut des détenus se présente comme un autre grand défi et doit
nécessairement accompagner le premier objectif afin de rassurer non seulement les victimes
du génocide, mais encore toute la population tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays, ce
qui contribuerait à la réconciliation nationale.  Le Gouvernement a conçu comme l'une de
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ses grandes stratégies l'institution et la formation des autorités compétentes en matière
d'arrestations et de détention, afin de prévenir les arrestations arbitraires et la détention
dans des conditions inhumaines.  De plus, cet objectif requiert que les instances judiciaires
confèrent un statut régulier aux détenus pendant leur période de détention provisoire et
traitent leur dossier dans les plus brefs délais afin de les libérer ou de leur conférer un statut
légal de "détenu purgeant sa peine d'emprisonnement".  Vu le grand nombre de crimes qui
ont été commis, la population carcérale restera considérable.  Le respect des droits de
l'homme, en ce qui concerne  ces détenus, demande néanmoins une amélioration de leurs
conditions de détention.

iii. Ceci n'est qu'une indication des problèmes de "capacité", tant en matière de
ressources humaines qu'en matière de  ressources matérielles, que doit affronter le
Gouvernement.  Ce manque de moyens se manifeste encore plus dans  la réalisation d'un
troisième objectif qu'est la régularisation de l'application des lois.  Malgré les grandes
réalisations déjà accomplies, une somme considérable de travail reste encore à abattre pour
la réhabilitation d'un système judiciaire viable.  Par l'établissement de Chambres Spécialisées
au sein des Tribunaux de Première Instance, le Gouvernement a choisi de surmonter le
problème urgent du jugement des présumés coupables d'actes génocidaires en même temps
que celui de la réhabilitation et du renforcement du système judiciaire à long terme.  Or,
pour soutenir le système judiciaire à court terme, le Gouvernement fait appel aux
Commissions de triage qui ont un caractère temporaire, administratif et consultatif.  Vu la
complexité de la situation, il s'avère plus que jamais indispensable de clarifier et de mieux
coordonner les responsabilités d'instances telles que la Police judiciaire, la Police
Communale, la Gendarmerie et les Commissions de triage en matière d’application des lois,
et d'en informer la population.

iv. Le Gouvernement s'efforce toujours de respecter le lien étroit entre la sécurité des
personnes et des biens et, d'une part, la défense de l'intégrité du territoire, et d'autre part,
la régularisation du maintien de l'ordre à l'intérieur du pays.  En l'absence des instances
appropriées, l'Armée a réussi à assurer le maintien de l'ordre dans les mois qui ont suivi le
génocide.  Depuis quelques mois, le Gouvernement a tout mis en oeuvre afin de remplacer
les militaires en ce qui concerne la sécurité au niveau local.  Des agents de la Police
Communale et de la gendarmerie ont été formés et déployés dans les communes et les
préfectures.  L'indépendance et la non-discrimination sont les grands principes qui doivent
guider ces agents du maintien de l'ordre. Il reste néanmoins beaucoup à accomplir en
matière de formation et de réhabilitation physique de leurs centres d'opération et
d'équipement.  L'Armée Patriotique Rwandaise doit continuer à veiller à  la sécurité
nationale et à l'intégrité du territoire rwandais.  Ce faisant, elle constitue une garantie
indispensable pour la sécurité personnelle et le droit à la vie de la population.  Une
démobilisation des forces Armées, y compris des membres des ex-FAR, doit permettre au
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Gouvernement d'augmenter l'efficacité de l'Armée et en même temps de réduire ses effectifs
à un niveau que l'Etat peut financer à long terme.

v. Enfin, le Gouvernement poursuivra ses efforts visant le renforcement et la

revalorisation des institutions constitutionnelles et démocratiques.  La Cour
Constitutionnelle et la Cour Suprême sont en fonction depuis quelque temps déjà.  Le
Conseil Supérieur de la Magistrature vient d'être installé et a commencé le processus de
nomination des magistrats dans les cours et tribunaux. De plus, l'Assemblée Nationale
exerce avec diligence son pouvoir et son contrôle démocratique sur les activités du pays.
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2.2. Stratégies sectorielles

2.2.1. Justice

Les problèmes de base sont posés: juger, selon les règles fondamentales de la Justice,
70.000 personnes (et peut être davantage) soupçonnées d'avoir commis des actes de
génocide et permettre au système judiciaire rwandais de pouvoir fonctionner normalement,
et ce,  non seulement en matière pénale,  mais également en matière civile.  Autrement dit,
une fois le système judiciaire déchargé, tout au moins en partie, de ce fardeau immense, son
autonomie financière et sa viabilité à long terme pourront être envisagées.

2.2.1.1. Jugement des présumés coupables du génocide

La réforme législative effectuée à ce jour a permis de commencer un certain nombre de
procès des présumés coupables du génocide et des massacres.  Le mouvement est donc
lancé et permet de fixer la manière dont seront traités les 70.000 dossiers en attente de
procès.

i. Instruction des dossiers

A. Voie habituelle

Selon la procédure habituelle, les Inspecteurs de Police Judiciaire (IPJ) mènent les
enquêtes préliminaires et transmettent les dossiers aux Officiers du Ministère Public
qui instruisent ceux-ci et les défendent devant les Cours et les Tribunaux.  Il
convient de souligner que les procédures régulières d'arrestation et de détention
n'ont pas toujours été respectées, car un grand nombre d'arrestations ont été
effectuées après le génocide, à un moment où les systèmes judiciaire et
pénitentiaire étaient presque totalement paralysés. Toutefois, la régularisation du
statut des détenus est prévue et la manière d'y pourvoir est encore à l'étude.

Concernant les affaires découlant du génocide et des massacres, le Gouvernement
a présenté à l'Assemblée Nationale de Transition un projet de loi prévoyant la mise
sur pieds de Chambres Spécialisées au sein des Tribunaux de Première Instance.
Chacune d'entre elles pourra comprendre plusieurs sièges, siégeant simultanément,
dont au moins un sera composé de magistrats pour enfants connaissant
exclusivement des infractions commises par les mineurs.  Ce projet de loi prévoit
une importante procédure d'aveu et de plaidoyer de culpabilité qui, par le biais de
réductions de peine, tentera d'inciter les personnes soupçonnées d'actes de
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génocide ou de massacres àprésenter des confessions.  Le Gouvernement
expliquera à la population civile et carcérale, au moyen d'une grande campagne
d'information et de sensibilisation, les modalités et les objectifs de ces procédures.
Il s'attend à ce qu'un grand nombre de détenus s'en prévalent.  Si tel est
effectivement le cas, le temps nécessaire pour entendre les 70.000 affaires liées au
génocide et aux massacres pourrait être considérablement réduit.  Compte tenu du
fait que la durée des procès est directement proportionnelle au nombre de
personnes qui accepteront la procédire et compte tenu également du fait qu'il est
impossible, en ce moment, de prévoir, avec quelque degré de précision que ce soit,
ce que sera ce nombre, le Gouvernement ne peut raisonnablement fixer
d'échéancier quant à l'achèvement des procès.

Afin d'accélérer le traitement des dossiers, il est essentiel d'accroître le personnel de
la magistrature et de l'ordre judiciaire.  Ce personnel devra être formé et sa
rétribution devrait être prise en charge par les donateurs vu l'insuffisance des
ressources de l'Etat. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement sollicite
l'intervention de la Communauté internationale,  d'une part, pour la formation
accélérée d'un personnel supplémentaire de 300 magistrats, 300 IPJ, 150 substituts
du Procureur, 375 greffiers, et 100 secrétaires de Parquet, et d'autre part, pour la
prise en charge de leur salaire et prime salariale sur une période de 5 ans.  L'étude
du tableau suivant mène à un constat très clair : bien que les magistrats et les
agents de l'ordre judiciaire aient une charge de travail nettement supérieure à celle
qui était la leur avant le génocide et les massacres, les effectifs actuels demeurent
inférieurs à ceux avant 1994 et nettement inférieurs au total nécessaire pour se
décharger de la lourde charge de travail qui leur incombe.
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Effectifs judiciaires
———————————————————————————————————

Magistrature Cours et Tribunaux
Avant guerre+ 600
Actuel (y compris futures promotion et nomination) 571
Total des besoins            1065

Magistrature debout au Parquet (Substituts au Procureur)
Avant guerre   75
Actuel (y compris 73 IPJ sur le point d'être nommés)   95
Total des besoins 205

Inspecteurs de Police Judiciaire (IPJ)
Avant guerre 193
Actuel 150
Total des besoins 443

Greffiers
Avant guerre 214
Actuel   90
Total des besoins 522

Secrétaires de Parquet
Avant guerre (y compris 69 dactylographes) 169
Actuel   51
Total des besoins 200

  TOTAL
Avant guerre            1 251
Actuel (y compris futures nomination et promotion) 957
Total des besoins           2 435
Minimum requis           2 182

————————————————————————————————————

B.  Les Commissions de triage : un appui ponctuel aux Parquets

L'existence de problèmes exceptionnels exige l'adoption de mesures exceptionnelles. Or,
les Commissions de triage constituent justement une telle mesure spéciale, destinée à
apporter une réponse ponctuelle à un problème précis.  Composées, aux niveaux
préfectoral et communal, de représentants du Ministère de la Défense, du Ministère de
l’Intérieur, du service des renseignements et du Parquet, elles ont pour rôle d’examiner les
cas des détenus suspectés d’avoir participé au génocide et aux massacres et de libérer ceux
contre lesquels la preuve ne permet pas de porter d'accusations.
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Appelées à disparaître après une année, les Commissions de triage verront alors leurs
moyens transférés aux Parquets en vue de les renforcer.  Elles constituent donc un
processus de nature administrative et non judiciaire, qui découle de l’application d’une
directive administrative du Ministère, transmise aux autorités compétentes.  En effet, sous la
tutelle directe du Parquet,  elles ne font que des propositions concernant la libération ou
non des personnes détenues.  Les Commissions de triage, installées dans chacune des
Préfectures et dans les communes, traitent en priorité les cas suivants:

a) Les dossiers des détenus appartenant aux groupes vulnérables suivants:
   - les personnes âgées (55 à 75 ans);
   - les femmes, surtout celles qui sont enceintes ou qui ont des enfants en bas âge;

     - les mineurs (moins de 18 ans).

b) Les dossiers des détenus ne contenant que très peu d'éléments à leur charge; en 
effet, certains détenus n’ont pas de dossier proprement dit; les Commissions de 
triage procèdent donc aux enquêtes en priorité et proposent aux Officiers du 
Ministère Public, selon qu'il y ait preuve ou non, de maintenir la détention ou de 
libérer le détenu.

c) Les dossiers exceptionnels relatifs à des cas précis que le Ministre de la Justice aura
jugé opportun de leur transmettre.

Des Commissions de triage communales seront à l'oeuvre au sein de toutes les communes;
elles étudieront les dossiers des nouveaux arrivants suspectés de génocide et de ceux qui
seront déjà détenus dans les cachots communaux; elles mèneront les enquêtes nécessaires
et feront la proposition de libérer ou de transférer les détenus àla prison.

ii. Problématique de la défense

Le Rwanda compte actuellement très peu d’avocats qui pourraient s’occuper des 70.000
cas en matière pénale, sans oublier la défense des victimes qui pourraient se porter parties
civiles.  Il ne faut pas non plus minimiser les réticences que pourraient éprouver certains
d’entre eux à défendre les personnes accusées d’avoir participé au génocide et aux
massacres.

Aussi est-il nécessaire de prévoir des mesures exceptionnelles, tels des incitatifs d’ordre
pécuniaire provenant d'un fonds qui serait créé à cette fin et qui pourrait être alimenté par
la Communauté internationale, et la possibilité pour des mandataires en justice, même non-
juristes, de représenter les accusés et la partie civile.  Le Gouvernement prévoit d'ailleurs de
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former des mandataires en justice en 1996 et de les associer à la représentation des parties
civiles et à la défense des présumés coupables du génocide et des massacres.

Par ailleurs, l'Assemblée Nationale de Transition est actuellement saisie de propositions de
mesures législatives prévoyant la création d’un Barreau rwandais.

iii.  Fonds d'aide aux victimes du génocide et des massacres

Le Gouvernement prévoit la création d'un fonds d'aide aux victimes du génocide et des
massacres.  Celui-ci serait alimenté par des contributions gouvernementales et
internationales, ainsi que par les dommages-intérêts que devront verser les personnes
reconnues coupables aux termes de la loi créant les Chambres Spécialisées proposée par le
Gouvernement.

iv.   Effet des Commissions de triage et des procès sur le désengorgement des prisons

Malgré les espoirs fondés sur l’effet positif que pourrait avoir le début des procès sur le
problème de la surpopulation carcérale, force est d’admettre que, malheureusement, ces
espoirs pourraient être déçus. Comme on l'a vu plus haut, les Commissions de triage auront
un effet limité sur le nombre actuel de détenus dans les centres de détention.  Par ailleurs, il
n’est certes pas assuré que les jugements rendus à l'issue des procès auront pour effet de
libérer un nombre très important de détenus. Et il ne faudrait tout de même pas compter sur
l’application de la peine de mort pour réduire la population carcérale.  Ainsi, le "problème
des prisons", malgré toute la bonne volonté du Gouvernement, restera à l’avant-scène pour
encore longtemps et nécessitera le concours de tous et chacun si l'on ne veut pas qu'il
dégénère en crise majeure...

Quant aux Commissions de triage, leur effet dépendra évidemment de la preuve étayant ou
non les accusations déposées.  Mais, d'ores et déjà, on peut prévoir qu'elles auront l'effet
non-négligeable de contribuer à la recherche de la vérité et de permettre de libérer les
personnes au profit desquelles le doute persiste.  Il importe de souligner en outre que leur
rôle sera important pour l’avenir, car, d'une part, en s’intéressant notamment aux nouveaux
cas parmi les réfugiés qui affluent, elles pourront permettre d'éviter que le problème de
l'engorgement des prisons n'empire de façon incontrôlée, et, d'autre part, elles permettront
de mener des enquêtes et d'instruire les dossiers d'une partie des détenus.  Pour le reste, la
Communauté internationale devra être consciente du fait que l'aide au système
pénitentiaire devra demeurer, pour longtemps encore, en tête de liste des priorités.

Par ailleurs, si un retour massif des réfugiés survenait, toute la problématique de l'instruction
des dossiers pourrait être modifiée de façon considérable.  En effet, un certain nombre de
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nouveaux arrivants seraient inévitablement interpellés ou pourraient dénoncer ceux sur
lesquels aucun soupçon ne se serait porté auparavant, d'où pression accrue sur les systèmes
judiciaire et pénitentiaire.

2.2.1.2. Viabilité du système

Aussi, la question suivante se pose-t-elle: à moyen et long termes, le système peut-il
atteindre l'autonomie financière, bref être viable seul, sans l'aide de la Communauté
internationale?  Autrement dit, un système judiciaire dont les premières années d’existence
sont presque exclusivement consacrées au “règlement” des cas liés au génocide et aux
massacres peut-il se transformer, se reconvertir à terme et retrouver de façon autonome un
fonctionnement normal, nécessaire à l'édification et à la préservation d’un Etat de droit, et
traiter les simples affaires de routine, tant en matières civiles que criminelles?  La réponse est
"oui" à moyen terme dans le cas du système judiciaire, et à long terme seulement dans le cas
du système pénitentiaire...

i. Système judiciaire

De façon générale, le système judiciaire qui sera prochainement remis sur pieds ne
correspond pas exactement, en termes d'infrastructure, de personnel et d'organisation, au
système qui existait avant les événements de 1994.  A court terme, le nombre d’employés
de l'Etat, ainsi que les ressources matérielles nécessaires à l'exercice de leurs fonctions,
doivent être supérieurs à ceux d'avant 1994, compte tenu de la charge accrue de travail qui
leur incombe.

La totalité des sommes à verser au titre des salaires du personnel judiciaire, pour les trois
prochaines années, ne correspond pas aux moyens financiers de l'Etat.  En effet, de façon
exceptionnelle, des salaires et primes salariales devront être octroyées aux magistrats et
agents de l'ordre judiciaire, afin, notamment, de les attirer à la Fonction publique et de
motiver ces corps professionnels à accomplir de façon exemplaire les énormes tâches qui
leur sont dévolues, et d'accélérer le traitement des dossiers (voir le Document sur le
"Renforcement des capacités de gestion de l'Etat").

A terme, une amélioration des finances publiques devrait permettre une rémunération plus
adéquate des employés du système judiciaire.  Concernant le recrutement d’employés
supplémentaires (contrat à terme), le Gouvernement entend, dans la mesure du possible, au
terme de leurs trois années de service, faciliter leur redéploiement dans d'autres secteurs
d'activités.
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Par ailleurs, il convient de rappeler que les biens immobiliers et le matériel de
fonctionnement, de par leur nature, n'auront pas à être renouvelés avant quelques années.
L'Etat a ainsi quelques années devant lui afin de prévoir, dans la mesure du possible, leur
renouvellement à moyen terme dans les perspectives budgétaires.

Bien que le budget de fonctionnement de ce matériel n’ait été, dans la plupart des cas,
prévu ni par les projets, ni par le Gouvernement, des dispositions ont été prises afin que
cette charge soit imputée graduellement au budget de l'Etat.  Le tableau ci-après illustre ce
qu'il convient d'afficher quant à la viabilité à long terme du système judiciaire.

Estimation de la prise en charge graduelle par l’Etat de diverses rubriques
(pourcentages estimés)

Prise en charge par l'Etat
Composantes Coût

( * )
annuel
moyen

 Budget
 Etat
  1996

1996 1997 1998

Système judiciaire (dépenses
ordinaires)
1)  Personnel
2) Matériel, maintenance et
exploitation

2.5 M $
6.0 M $

1.3 M $
5.4 M $

55 %
90 %

 55 %
 92 %

 55 %
 95 %

Système pénitentiaire
1)  Personnel
2)  Réhabilitation/Extension
3)  Ravitaillement/Maintenance

1.0 M $
3.3 M $
8.0 M $

0.5 M $
0.03M$
4.0 M $

50 %
1  %
50 %

60 %
20 %
70 %

 70 %
 30 %
 90 %

(*) Coût annuel moyen minimum nécessaire. Ce coût est estimé pour la rubrique
"matériel, maintenance et exploitation".

ii. Système pénitentiaire

Pour les raisons exposées plus haut, le système pénitentiaire se trouve dans une situation
encore plus précaire.  En effet, tant la Communauté internationale que le Gouvernement
sont convaincus de l'absolue nécessité d'éradiquer la culture de l'impunité qui, trop souvent
dans l'histoire rwandaise, a tenu lieu de justice.  Ainsi, tous s'entendent pour reconnaître
que, dans un Etat de droit, la Justice doit suivre son cours, quels que soient les obstacles
rencontrés ou les inconvénients occasionnés.  Le Gouvernement Rwandais s’est engagé à
mettre en place un système judiciaire juste et impartial, à traduire les responsables du
génocide et des massacres devant les tribunaux, puis, comme cela est normal dans tout Etat
de droit, à veiller au respect des décisions qui seront rendues par ceux-ci.

En fait et en droit, on peut raisonnablement prévoir qu’à l’issue des procès, un nombre
important d’accusés verront leur statut de "détenu en attente de procès", changé en celui
de "détenu purgeant sa peine d'emprisonnement".  Il ne faudrait pas oublier, d'ailleurs, que
la grande majorité des détenus se trouvant actuellement dans les centres de détention ne
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sont pas accusés de vétilles, mais bien d'avoir participé au génocide, d'avoir commis des
crimes contre l'humanité, crimes punissables de mort ou de longues peines
d’emprisonnement.  C'est donc dire que, loin d'aider de façon significative au
désengorgement des prisons, la tenue des procès régularisera pour longtemps la présence
dans les prisons de personnes reconnues coupables, après un procès en bonne et due
forme, d'avoir participé au génocide ou aux massacres. Evidemment, il s'agit là d'un constat
qui laisse présager un avenir très difficile pour le système pénitentiaire, mais c’est le prix à
payer si le Gouvernement entend mettre un terme àla culture de l'impunité et assurer,
comme c'est son rôle, la concrétisation de l'Etat de droit.

A court et moyen termes, le Gouvernement a certes grand besoin de l’appui international
dans le secteur de la détention.  Les besoins du système pénitentiaire sont estimés à 11
millions de dollars d'ici la fin de 1998 (voir en annexe le tableau 1, obj. 6 et le tableau 2).
Des efforts en vue de parvenir à l’autonomie financière sont évidemment déployés par
l'Etat, tels les divers projets de rentabilisation de la main-d'oeuvre pénitentiaire, mais  ces
ressources restent encore nettement insuffisantes.  En ce moment, l'Etat étudie le rythme
auquel il sera en mesure de prendre graduellement en charge les activités de ravitaillement
des pénitenciers, jusque là menées en grande partie par le Comité International de la Croix-
Rouge (CICR).  Le pourcentage de prise en charge par l'Etat a varié de 40 à 60 %
approximativement au cours des derniers mois.

2.2.2. Sécurité

Le devoir du Gouvernement en matière de sécurité des personnes et des biens repose sur sa
capacité d'assurer d'une part l'ordre public et l'exécution des lois et de défendre d'autre part
l'intégrité du territoire.  A la suite des évènements tragiques de 1994 et dans le contexte
d'un Etat dépourvu de toute structure administrative, l'Armée était obligée de prendre la
responsabilité dans les deux domaines.  Au cours des deux dernières années, le
Gouvernement a commencé à mettre en place d'autres institutions, chacune chargée d'une
mission bien précise, avec l'intention non seulement d'assurer la sécurité mais aussi de
rassurer la population tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays.

2.2.2.1. Police Communale

Jusqu'à récemment, le maintien de l'ordre et de la sécurité dans les communes était assuré
par l'Armée et par la gendarmerie.  Un corps de policiers communaux est en voie de prendre
le relais.  Vu les expériences dramatiques qu'a vécues la population, il est tout d'abord
essentiel pour les policiers communaux d'être sensibles aux besoins de la population en
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matière de respect des droits de l'homme, de la sécurité individuelle et du règlement non-
violent des conflits.  Les policiers travailleront en étroite collaboration avec la population
afin de recueillir des informations, d'enregistrer des plaintes, de prendre des déclarations et
de prévenir des conflits locaux.

Pour ce faire, le Gouvernement a l'intention d'affecter, dans chaque commune, environ
quinze agents formés et équipés. La formation de tous les agents est primordiale.  Tout
d'abord, les policiers doivent apprendre à recourir aux mesures et aux instruments
nécessaires, raisonnables et suffisants dans toute situation où la population fait appel à
leurs services.  Dans leur programme de formation, les agents doivent apprendre à mettre en
oeuvre les principes de non-discrimination et d'indépendance.  Ils doivent également
recevoir une formation en matière de  prévention et de médiation des conflits.  Le caractère
fondamental de la formation requiert aussi que le Gouvernement développe une capacité
de formation continue et constitue un groupe d'instructeurs au sein même de la Police
Communale.

Le Gouvernement a  introduit des changements structurels dans la gestion de la police au
niveau communal.  Les policiers ne sont plus, comme auparavant, entièrement dépendants
du bourgmestre, situation qui avait mené à des abus et à un manque de crédibilité de la
Police Communale dans la population. La position du brigadier communal est maintenant
renforcée dans le but d'assurer une indépendance et une impartialité plus grandes de la
Police Communale.  Il assumera également les responsabilités d'Officier de Police Judiciaire.
Au niveau sous-préfectoral et préfectoral, l'existence de commandants de police
contribuera à assurer la transparence et l'impartialité du travail des policiers dans les
communes.

Le Gouvernement a demandé le concours de pays expérimentés en vue de
professionnaliser la gestion de la Police Communale. Il fera une évaluation de l'organisation
et une analyse des besoins de la Police Communale afin d'améliorer les structures
opérationnelles.  Ceci doit aussi contribuer à la santé financière du système à moyen terme,
malgré les revenus encore très limités des communes.

Une Police Communale ne peut pas fonctionner sans une infrastructure et un équipement
minimaux: les bureaux doivent être réhabilités et équipés, des locaux d'habitation doivent
être construits, un équipement minimal de transport doit être prévu.  Malgré l'importance
des ressources matérielles, le Gouvernement est conscient du fait qu'en définitive, le succès
de la Police Communale dans ses missions dépendra d'abord de l'engagement, de la
qualification et de la performance de chaque policier, brigadier, commandant et
administrateur.
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2.2.2.2. Gendarmerie

Le renforcement des capacités de la Gendarmerie Nationale pour assurer l'ordre public et
l'exécution des lois requiert une stratégie gouvernementale en matière de ressources
humaines, matérielles et financières.

Une des grandes priorités réside dans la formation des gendarmes qui exercent actuellement
leurs fonctions sans toutefois avoir reçu de formation.  Maintenant que l'Ecole de la
Gendarmerie Nationale est en place, la formation de gendarmes continuera.  Cette formation
doit mettre l'accent non seulement sur les interventions en cas d'incidents touchant la
sécurité, mais aussi sur la promotion de la capacité professionnelle en matière de procédure
d'arrestations, d'enquêtes et d'investigations.  Les tâches qui incombent aux  gendarmes en
tant qu'Officiers de Police Judiciaire nécessitent une formation adéquate portant sur la
législation et le système judiciaire du pays, ainsi que sur les droits de l'homme.

Afin que la population puisse avoir confiance dans la Gendarmerie pour garantir sa
protection et sa sécurité, les gendarmes doivent opérer de manière efficace et
professionnelle.  Cette condition est toutefois contrecarrée par l'insuffisance d'un
équipement minimal de communication, de transport et de maintien de l'ordre.  Ceci exige
aussi une infrastructure adéquate et, de ce fait,  la réhabilitation de brigades et la
construction de nouvelles installations.

Afin de mettre en oeuvre cette stratégie de renforcement de capacité de la Gendarmerie, le
Gouvernement a conçu un plan d'action global en trois phases, dont les grandes lignes
seront présentées dans le chapitre suivant. Et, quoi qu’il en soit, le Gouvernement a
l'intention d'entreprendre une étude technique détaillée avant de mettre en oeuvre le plan
d'action.

2.2.2.3. Armée

L'Armée a un rôle clé à jouer dans le cadre global de la politique du Gouvernement, non
seulement en matière de sécurité, mais aussi dans le cadre d'un développement durable.
L'individu ne peut devenir un membre productif de la société si sa sécurité n'est pas
garantie. L'Armée a, depuis la fin de la guerre, contribué largement à asseoir la paix et la
stabilité àtravers le pays.  Aujourd'hui la stratégie du Ministère de la Défense Nationale
consiste en une restructuration organisationnelle des forces Armées de telle sorte que
l'organe de maintien de l'ordre et de l'exécution des lois, celui chargé de la défense de
l'intégrité du territoire et enfin celui chargé de la production soient clairement identifiés.

En ce qui concerne le maintien de l'ordre à l'intérieur du pays, un programme de soutien
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pour la relance de la Gendarmerie est en cours.  L'Armée doit, elle aussi, bénéficier d'une
assistance réelle afin de pouvoir se consacrer à son rôle traditionnel de défense de l'intégrité
du territoire, tout en devenant une institution qui contribue activement au développement
du pays.  La stratégie de l'Armée pour accomplir ses objectifs se résume en deux options
prioritaires.

i. La mise en place d'un système de démobilisation cohérent devant ramener les
effectifs militaires à un seuil que l'Etat Rwandais peut entretenir constitue une
priorité majeure.  Une étude technique dans ce domaine va beintôt démarrer.

ii. La restructuration du système de production est aussi une grande priorité.  Elle
a pour objectif immédiat la minimisation des dépenses de l'Etat en ce qui
concerne l'entretien des militaires et contribue en même temps à l'ultime objectif
du Gouvernement qui vise la paix et la sécurité.  L'Armée participera à la
reconstruction du pays dans les domaines tels que l'agro-alimentaire, l'artisanat et
l'industrie, tout en formant les militaires pour leur réinsertion ultérieure dans la
vie socio-économique.  Le Gouvernement veut faire appel à des institutions
spécialisées afin d'entreprendre une étude technique sur la restructuration du
système de production. Ce système respectera d'ailleurs les règles économiques
et commerciales en vigueur dans le pays.  En accord avec la volonté du
Gouvernement de se désengager de toute activité productive, le système
productif mis en place devra être auto-suffisant, c'est-à-dire ne pas dépendre des
ressources de l'Etat pour assurer son fonctionnement.  De même, ce système
devra être concurrentiel avec le secteur privé.
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3. PLANS D'ACTION

La politique du Gouvernement étant développée dans les chapitres précédents, les
interventions qui découlent logiquement de ces stratégies décrites et envisagées par le
Gouvernement pour les trois prochaines années restent à présenter. Seules les grandes
lignes des plans d'action sont ici présentées. De même, les budgets sont des estimations
àréviser au moment de l'élaboration de projets plus opérationnels. Dans certains cas, le
besoin d'une étude technique pour élaborer les plans d'action a été évoqué dans le texte.

3.1. Plan d'Action pour la Justice

3.1.1 Réhabilitation des systèmes judiciaire et pénitentiaire

Le Ministère de la Justice poursuit, depuis une année et demie déjà, les stratégies, objectifs
et activités qu'il s'est fixés dans le cadre de son Plan d'Action formulé depuis la tenue de la
première Table Ronde en janvier 1995.  Une synthèse des objectifs et stratégies de ce Plan
d'action pour la réhabilitation des systèmes judiciaire et pénitentiaire est présentée ci-après.
Le tableau 1 en annexe présente, en détails, les activités à mener et l'état d'avancement du
programme d'activités.

3.1.1.1. Réorganisation de l'appareil judiciaire

i. rendre les instances judiciaires fonctionnelles par la réhabilitation des bâtiments et 
la disponibilisation de l'équipement et des ressources humaines nécessaires àleur 
fonctionnement;

ii. installation des institutions prévues par les Accords d'Arusha;
iii. accroissement du personnel qualifié des Cours, Tribunaux et Parquets.

3.1.1.2. Poursuite en justice des présumés coupables du génocide et des massacres

i. renforcement temporaire des instances judiciaires nationales;
ii. mise en place du dispositif de représentation des victimes du génocide et de 

défense des présumés coupables du génocide ;
iii. appui aux Commissions de triage;
iv. aménagement du système judiciaire pour faciliter le jugement des suspects de 
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génocide et de crimes contre l'humanité.

3.1.1.3. Sensibilisation et éducation de la population en matière de droits de 

      l’homme

i. création du "Centre des Droits de l'homme" au Ministère de la Justice et appui àson
fonctionnement;

ii. tenue de réunions mensuelles entre le Gouvernement et le Haut Commissariat aux 
Droits de l'Homme;

iii. organisation de séminaires de formation et de sensibilisation;
iv. participation à la cellule interministérielle des Droits de l’homme/Justice.

3.1.1.4. Renforcement du système de sécurité par la création d'une police judiciaire 

nationale

i. formation et perfectionnement des inspecteurs de Police judiciaire;
ii. mise en place des conditions matérielles nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

3.1.1.5. Réforme de la législation

i. adaptation de la législation à la Loi Fondamentale ;
ii. élaboration de textes législatifs indispensables à la réorganisation du système 

judiciaire.

3.1.1.6. Réhabilitation du système pénitentiaire

i. amélioration des conditions de détention afin de répondre aux normes de 
détention et de  prévenir une catastrophe humanitaire;

ii. appui documentaire et matériel aux services administratifs;
iii. accroissement et renforcement des ressources humaines.

3.1.1.7. Renforcement des capacités de gestion du Ministère de la Justice

i. donner au Ministère les moyens nécessaires à l'installation d'un Etat de Droit;
ii. renforcement des ressources humaines du Ministère;
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iii. renforcement de la fonction de documentation et d'information juridiques et 
judiciaires.
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3.1.2. Plan d'Action pour la Justice

(Tableau de synthèse)
Objectifs et stratégies Somme

engagée
 (US$)

Somme
 requise

(US$)
Réorganisation de l'appareil judiciaire
* Rendre les instances judiciaires fonctionnelles
* Installation des institutions prévues par les
Accords d'Arusha
* Accroissement du personnel qualifié des Cours,
Tribunaux et Parquets

8.632.000 16.460.000

Poursuite en justice des présumés coupables
du génocide et des massacres
* Renforcement temporaire des instances judiciaires
nationales
* Mise en place du dispositif de représentation des
victimes du génocide et de défense des présumés
  coupables du génocide
* Appui aux Commissions de triage
* Aménagement du système judiciaire pour faciliter
le jugement des suspects de génocide et de crimes
  contre l'humanité

2.581.000 2.083.000

Sensibilisation et éducation de la
population en matière de droits de l'Homme
* Création d'un "Centre des Droits de l'Homme" au
Ministère et appui à ce dernier
* Tenue de réunions mensuelles entre le
Gouvernement et le Haut Commissariat aux Droits de
  l’Homme
* Organisation de séminaires de formation et de
sensibilisation
* Participation à la cellule interministérielle des
Droits de l’homme/Justice

85.000 435.000

Renforcement du système de sécurité par la
création d'une police judiciaire nationale
* Formation et perfectionnement des inspecteurs de
Police judiciaire
* Mise en place des conditions matérielles
nécessaire à l'exercice de leurs fonctions

1.600.000 1.350.000

Réforme de la législation
* Rédaction, révision et traduction de textes de
loi

43.500 320.000

Réhabilitation du système pénitentiaire
* Amélioration de conditions de détention afin de
répondre aux normes de détention et de  prévenir
une
  catastrophe humanitaire
* Appui documentaire et matériel aux services
administratifs
* Accroissement et renforcement des ressources
humaines

12.808.000 11.410.000

Renforcement des capacités de gestion du
ministère de la Justice
* Donner au Ministère les moyens nécessaires à
l'installation d'un Etat de Droit
* Renforcement des ressources humaines du Ministère
* Renforcement de la fonction de documentation et
d'information juridiques et judiciaires

3.950.000 200.000

Total =  US $ 61.957.500

Pourcentage du Total  :

29.699.500

48%

32.258.000

52%
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3.2. Plan d'Action pour la Sécurité

3.2.1. Police Communale

3.2.1.1. Etablissement d'une Police Communale respectée

i. fourniture de matériel et de ressources additionnels au Centre de Formation;
ii. campagne d'information et de sensibilisation concernant le rôle et les pouvoirs de 

la Police Communale;
iii. formation continue des policiers et brigadiers qui sont déjà en place;
iv. construction de 145 locaux d'habitation;
v. construction de 145 bureaux de police;
vi. fourniture d'équipement et d'infrastructure minimaux pour chaque bureau de 

police;
vii. fourniture d'équipements de transport: bicyclettes pour les policiers, motocyclettes 

pour les brigadiers au niveau de la commune, véhicules tous-terrains pour les sous-
préfectures, préfectures et administrateurs nationaux;

viii. entretien des véhicules;
ix. fourniture d'équipements de communication;
x. fourniture d'uniformes et d'équipements individuels de base.

3.2.1.2. Développement d'une capacité de formation au sein de la Police Communale

Formation d'un groupe de 50 instructeurs de police grâce à l'assistance d'instructeurs
internationaux et nationaux.

3.2.1.3. Réduction de la corruption et assurance d'une assistance non-discriminatoire

i. la police résidera dans un poste commun sous la supervision d'un brigadier;
ii. les policiers seront déployés en dehors de leurs communes d'origine et serviront 

dans d'autres communes sur base de rotation régulière;
iii. les salaires seront assurés;
iv. les policiers et administrateurs seront formés en droit international et droits de 

l'homme;
v. un Bureau des Enquêtes Internes pour enquêter sur les  plaintes contre la Police 

(Police des Polices) sera établi.
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3.2.1.4. Développement d'une structure organisationnelle et de méthodes

opérationnelles afin de contribuer à l'efficacité de la Police Communale

Dans le cadre de la coopération bilatérale, une assistance à la Police Communale sera
requise pour appuyer l'amélioration des structures et des méthodes d'opération.

3.2.2. Gendarmerie

Le plan d'action pour le réhabilitation de la gendarmerie comprend trois phases dont la
première est en cours de finalisation.  Les autres ont trait à la réhabilitation et à l'équipement
progressif des différentes brigades du pays en vue d'épauler le système judiciaire.

3.2.2.1. Réhabilitation de l'Ecole de la Gendarmerie Nationale et Formation des

gendarmes

Les activités concernent:

i. réhabilitation de l'Ecole de la Gendarmerie Nationale à Ruhengeri (EGENA);
ii. formation de deux tranches d'environ 500 gendarmes à l'EGENA.

Cette phase a déjà bénéficié d'un montant de 650.000 $.

3.2.2.2. Réhabilitation et Equipement de la Gendarmerie

Les activités sont prévues en deux phases:

Phase 1:
i. étude technique de la mise en oeuvre du plan d'action

ii. réhabilitation de cinq des onze groupements y compris les lieux de détention 
provisoires

iii. dotation des brigades en moyens de transport, d'information et de 
documentation

iv. équipement pour le Département de Recherche Criminelle (D.R.C.).

 Phase II:

v. rénovation des six autres groupements de la Gendarmerie Nationale;
vi. équipements en moyens de transport
vii. équipements en moyens de communication
viii. distribution d'uniformes
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ix. équipement additionnel pour l'EGENA
x. équipements pour le maintien de l'ordre
xi. équipements de bureau.

(voir le tableau de la page suivante)

3.2.3. Armée

3.2.3.1. Démobilisation et réintégration

Dans le cadre de la démobilisation, l'étude technique prévue permettra d'affiner les
stratégies et les actvités à mener en vue de mieux organiser les opérations de réintégration
des démobilisés dans la vie socio-économique du pays.

3.2.3.2. Renforcement du système de production

Ce programme vise la création et le démarrage d'un système de production cohérent
capable de conduire les Forces Armées vers l'auto-suffisance et de diminuer ainsi les
dépenses de l'Etat.  A long terme il vise à initier des activités de production dans les
domaines de l'agriculture et de la construction.

Les activités prévues consistent en:

i. étude technique de mise en oeuvre;
ii. initiation d'un système de coopératives d'épargne et de mutuelle des militaires afin 

de leur apprendre à investir dans les micro-réalisations pour faciliter leur réinsertion 
socio-économique après la période de démobilisation.

iii. établissement d'un centre de formation pour handicapés;
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PROGRAMMATION DU SECTEUR DE LA GENDARMERIE
(Milliers de dollars)

Composantes Ière PHASE

Année 1996

IIème PHASE

 (1997/1998)

TOTAL

FINANCEMENT

EXTERNE

Etudes 200

Réhabilitation des 5 brigades ( y

compris les lieux de détentions)

2.584 200

Moyens de Transport 2.800 3.360 5.884

Matériel d'information et de

documentation

490 2.800

Equipement pour le

D.R.C.

300 300

Matériel pour l'EGENA   93  93

Rénovation des 6 groupements

4.655 4.655

Moyens de communications  1.671 1.671

Equipement pour le maintien de

l'ordre

   75   75

Fournitures de bureau    80   80

Distribution des Uniformes  1.920 1.920

TOTAL 6.374  11.854 18.228

___________________________________________________________

3.2.3.3. Budget requis en matière de sécurité (Gendarmerie et Armée)

Les tableaux résument les ressources requises à la fois pour la Gendarmerie et l'Armée.  Les
financements demandés s'élèvent à 87 millions de dollars dont 80 % sont reservés à la
démobilisation et 20 % à l'équipement de la Gendarmerie.

Les autres activités concernent essentiellement la formation professionnelle des handicapés
et la réalisation d'une étude sur le renforcement du système productif pour un montant total
de un million de dollars.

L'étude permettra d'orienter les activités rentables dont le financement pourrait être
recherché auprès du secteur privé.
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PROGRAMMATION DU SECTEUR DE L'ARMEE

(En milliers de dollars)

Composantes Phase 1

Année 1996

Phase 2

Année

1 9 9 7

Phase 3

Année

1 9 9 8

Après

1 9 9 8

TOTAL

Financeme

nt

externe

Financement

Interne

A

rechercher

A

Rechercher

A

Rechercher

A

Rechercher

Démobilisa-

t ion

3.300,00 10.915,55 14.215,00 28.530,00 14.215,00  67.875,55

Formation/

Réadaptation

des Handicapés

    800,00      800.00

Etudes     300,00     300.00

TOTAL 3.300,00 12.015,55 14.215,00 28.530,00 14.215,00 68.975,55
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C O N C L U S I O N S

Le Gouvernement du Rwanda est convaincu que, par le biais des objectifs, des stratégies et
des Plans d'action qu'il va présenter, cette Table Ronde réussira à démontrer que le Rwanda
est plus que jamais engagé sur le chemin de la justice et de la sécurité.  Ceci créera non
seulement un contexte favorable au retour massif des réfugiés et à  la réconciliation de tous
les Rwandais, mais permettra également de promouvoir le développement social durable,
objectif global du Gouvernement.

Ce document illustre la volonté politique du Gouvernement de gérer le Rwanda sur des
bases de justice et de sécurité.  Il présente aussi  les options stratégiques et techniques

permettant de mettre en oeuvre cette politique.  Toutes ces stratégies sont fondées sur l'Etat
de droit et le respect des droits de l'homme:

* en organisant des procès qui respectent les principes des droits de l'homme, le
Gouvernement veut mettre un terme à la culture de l'impunité, rendre justice aux victimes et
aux rescapés du génocide et en même temps rassurer les réfugiés innocents afin de favoriser
leur retour au Rwanda;

* en formant les autorités compétentes en matière d'arrestations et de détention, le
Gouvernement veut prévenir les arrestations arbitraires et autres violations des droits de
l'homme;

* en donnant priorité au système pénitentiaire, le Gouvernement veut promouvoir le
respect des droits fondamentaux de toute personne inculpée et/ou coupable d'actes
génocidaires;

* en mettant en place des agents de maintien de l'ordre bien formés et bien équipés, le
Gouvernement met l'accent sur la sécurité de toute la population;

* en présentant son programme de démobilisation, le Gouvernement démontre son souci
constant de la viabilité financière du système de sécurité.

Toutes ces mesures sont de nature à encourager le retour massif des réfugiés. Le
Gouvernement Rwandais aura besoin d'une assistance de la Communauté internationale
pour financer ses plans d'action.  Mais, pour que les actions envisagées produisent un effet
à long terme, le soutien de la Communauté internationale doit prendre encore d'autres
formes que le seul financement des différents programmes.  En effet, l'action politique est
aussi importante.  Le Gouvernement réitère donc son appel à la Communauté internationale
pour faire en sorte que les actions du Tribunal International pour le Rwanda puissent
aboutir et contribuer à mettre un terme à l'impunité qui a caractérisé notre pays pendant
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trop longtemps.  La Communauté internationale a un rôle clé à jouer dans l'arrestation de
génocidaires et dans le jugement des présumés planificateurs du génocide.

En plus, la stabilité régionale dépendra en grande mesure de la fin du trafic d'armes et de
l'entraînement des éléments déstabilisateurs autour de nos frontières.  Tant que la possibilité
d'une invasion armée par les anciennes FAR et les miliciens génocidaires n'est pas exclue et
n'est pas contrariée radicalement par l'action de la Communauté internationale, les réfugiés
resteront pris en otage près de nos frontières, malgré les encouragements visibles au
Rwanda même.
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Tableau 1
OBJECTIFS, STRATEGIES, ACTIVITES ET ENGAGEMENTS PAR SECTEUR D'ACTIVITÉS (1995-1998)

* REORGANISATION DE L'APPAREIL
JUDICIAIRE

STRATEGIES  ET  ACTIVITES

DONATEUR/ *
Organisat ion

Somme
Engagée

SOMME
DEPENSEE
1 9 9 5

SOMME
REQUISE
( $ US )

PROGRES ACCOMPLIS  /  OBSERVATIONS

1.1 Rendre les instances judiciaires  fonctionnelles pour le début des procès  en 1996

1.1.1 Réfection des Parquets, TPI et
Cours d' Appel

USAID/IRC 450.000 400.000 - Fin 1995 : moitié des travaux effectués.  Avril 95: fin des travaux.

HCR m 10.000 - Réfection Parquets de Nyamata, Gisenyi, Nagatare. Byumba prévu.
Christian Aid 39.000 39.000 - Réfection Tribunal de Première Instance Kigali
France 401.000 0 - Pour réfection Parquet République de Kigali + autres (non défini)

1.1.2 Réfection des Tribunaux de Canton      - 0 1.566.000
1.1.3 Construction de bâtiments pour
les juridictions et auditorat militaires

     - 30.000 30.000 70.000 Conseil de guerre réhabilité. Construction Cour militaire et Auditorats
militaires à prévoir.

1.1.4 Rééquipement des Cours, Tribunaux et
Parquets

Trust F./PNUD

Belgique

800.000

n.d.

800.000

0

-

n.d.

Nov.95 : distribués 22 pick-ups, 12 Fax, 11 Photocopieuses, 24
Stencilleuses, et matériel bureau pour Parquets et TPI.
Lots de meubles et matériel pour Parquets et IPJ.

Trust F./HCDH 280.000 200.000 - Début 96: 2/3 réceptionnés des meubles pour Parquets & Tribunaux.
    - 0 150.000 Photocopieuses, ordinateurs (2) et Fax pour Cours (4) et Tribunaux.
RCN 200.000 200.000 - Caisses matériel + machines écrire (380): bureaux IPJ,Parquet, TPI.
Grande-Bretagne 500.000 500.000 - Fourni 200 Machines à écrire et matériel bureau.
HCR/NPA 300.000 300.000 - Livré 4 véhicules pour Parquets + bureaux + machines écrire + 11

photocopieuses
1.1.5 Rééquipement Parquets généraux près
les cours d'appel (4)

    - 0
0

180.000
400.000

Ameublement et équipement + 4 pick-ups.
 Construction de ces Parquets.

1.1.6 Juridictions et auditorat militaires     -
RCN / Suisse

0
n.d.

100.000
n.d.

Prévoir 4 pick-ups.
Caisses matériel Auditorat/Tribunaux Militaires+ doc.juridiq.-fév.96

1.1.7 Documentation juridique et judiciaire RCN /Belgique 200.000 200.000 - 98 ouvrages juridiques (100 à 500 exemp.) Manuels et lois pénales
(8000),formulaires procès-verbaux, chemises préimprimées (50000). Jeux
code de lois (200), bibliothèques juridiques de base (90), 40 registres
différents x 100 à 200, 70.000 fiches prévenu (janv.96).

1.1.8 Salaires du personnel judiciaire
Indemnités salariales Trust F./PNUD

0
1.086.000

0
0

5.000.000
4.344.000

Salaires du personnel supplémentaire (1125) sur 5 années: 1996 à 2000.
Primes salariales pour 1083 magistrats en 1996. De 1997 à 2000 à
rechercher en partie car l'Etat prévoit une hausse salariale progressive dans
le temps.

  Note (*) : Donateur  /  Exécutant
  Légende : UE   =  Union Européenne n.d. =  non disponible ou non déterminé TPI   =  Tribunaux de Première Instance
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OBJECTIF   1. REORGANISATION DE L'APPAREIL
JUDICIAIRE (suite)

STRATEGIES  ET  ACTIVITES

DONATEUR /
Organisat ion

SOMME
ENGAGEE
( $ US )

SOMME
DEPENSEE
1 9 9 5

SOMME
REQUISE
( $ US )

PROGRES ACCOMPLIS  /  OBSERVATIONS

1.2 Installation des institutions prévues par les Accords d'Arusha

Allemagne/
GTZ

1.250.000 0 -
Pour besoins en matériel et équipement. Comprend aussi
besoins Parquet Général Cour d'appel, et quelques meubles
pour Ministère.
Loi instituant CSM adoptée janv. 96, nomination de ses
membres avril 96.

Documentation Bibliothèques et formation 0 0 300.000 Belgique, Christian AID, UE, ACCT se sont montrés
intéressés.

RCN n.d. n.d. - Documentation juridique de base (environ 40 ouvrages de
droit rwandais)

Création d'un banque centrale de données GTZ,USAID,... 0 0 2.000.000 Installée auprès du Procureur général
Réfection d'un bâtiment pour ces instances Japon 300.000 0 n.d. Réfection d'un bâtiment pour la Cour Suprême.

1 . 3 Accroissement du personnel qualifié des Cours, Tribunaux et Parquets.
  1.3.1 Formation de nouveaux juristes USAID/ UNR 100.000 0 n.d. Venue de professeurs bilingues. Appui à la Faculté de droit

reste àdéfinir.
  1.3.2 Formation de magistrats non-juristes.

Première formation de 100
Deuxième formation de 100
Troisième formation de 107

4ème, 5ème, 6ème envisagées

Belgique
RCN
Canada

550.000
534.000
372.000

0

550.000
534.000

0
0

-
-
-

1.050.000

Terminée en Nov.95.
Fin : 27 janvier 96. Financement divers (UE, Trust
f./PNUD)
Formation du 15 janvier - 15 mai 96 + formation
permanente.
Prévoir 3 formations de 100 magistrats non-juristes en
1996.

  1.3.3 Initiation de juristes de la diaspora au droit rwandais. n.d. 0 0 n.d.

  1.3.4 Formations de substituts .   Première formation de 50
                                             Deuxième formation de 50
                                            Troisième et 4ème envisagées

RCN/Suisse
RCN/Pnud
Minijust

150.000
150.000

0

150.000
150.000

0

 -
     -

450.000

Débutée : août 95. Terminée : septembre 95.
Débutée : octobre 1995. Terminée: décembre 1995.
A prévoir en 1996.

  1.3.5 Formation de 100 agents de l'ordre judiciaire.
Formation de 375 greffiers.

RCN/Suisse
n.d./Minijust

300.000 300.000 -
450.000

Formation de 50 greffiers, 50 secrétaires de Parquet.
Trois formations de 125 greffiers.

  1.3.6 Réfection et agrandissement du Centre de formation de
NYABISINDU

Suisse 600.000 600.000 0 Travaux de réhabilitation/agrandissement du bâtiment.
Terminés avril 96.

Bibliothèque juridique de base RCN/UE(DG8)
Belgique

30.000 30.000 0 600 volumes + notes de cours reproductibles (90 volumes)

Equipement et fonctionnement du Centre Belgique n.d. 0 400.000 Non confirmé.
TOTAL  OBJECTIF  1 8 .632 .0004 . 9 9 3 . 0 0 01 6 . 8 1 0 . 0 0 0
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OBJECTIF   2. POURSUITE EN JUSTICE DES
PRESUMES COUPABLES D'ACTES DE GENOCIDE ET
DES MASSACRES

DONATEUR/
Organisa-
t ion

SOMME
ENGA-
GEE

SOMME
DEPEN-
SEE
1 9 9 5

SOM-
ME
RE-
QUISE

PROGRES ACCOMPLIS  /
OBSERVATIONS

2.1. Renforcement temporaire des instances judiciaires
nationales
  2.1.1 Recherche et affectation de conseillers juridiques
étrangers

Trust
F./PNUD

600.000 60.000 - 10 conseillers sont affectés aux Parquets. 6
sont en poste.

  2.1.2 Recherche et affectation de magistrats nationaux Minijust - - Les primes salariales (1.1.8) devraient attirer
ces magistrats

2.2 Mise en place du dispositif et de représentation des victimes et de défense des présumés coupables de génocide
  2.2.1 Formation et honoraires de mandataires en justice
rwandais

n.d.

n.d.

0

0

0 263.000

1.600.000

Formation de 4 mois prévue pour 100
défenseurs.
Estimation salaires (100 x 450 $ x 12 mois x
3 années)

2.3 Appui aux Commissions de triage Préfectorales et
Communales
  2.3.1 Mettre à disposition des moyens nécessaires à leur bon
fonctionnement

Pays-
Bas/Pnud-
MINIJUST
Christian
AID

1.860.000

n.d.

0

0

0

-

Projet débuté en février 96 - juillet 96.
Création de Sous-comités techniques (36) et
de commissions de triage communales (146)
Appui reste à définir.

  2.3.2 Former les membres sur procédures d'arrestation/
Ateliers de sensibilisation

Pays-
Bas/Pnud

30.000 0 20.000 Organisés et exécutés par le Minijust.

  2.3.3 Inciter les membres à participer aux travaux (primes
de participation)

Pays-
Bas/Pnud

91.000 0 - Pour les membres des commissions et
comités
techniques/sur 6 mois.

2.4 Aménagement du système judiciaire pour faciliter le jugement rapide des suspects de génocide et de crimes contre l'humanité
  2.4.1 Mise à disposition de moyens de fonctionnement
(matériel, équipement,divers)

n.d. 0 0 200.000 Création de structures adaptées à la situation
actuelle.

TOTAL  OBJECTIF  2 2 . 5 8 1 . 0 0 0 6 0 . 0 0 02 . 0 8 3 . 0 0 0
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OBJECTIF    3. SENSIBILISER ET EDUQUER LA
POPULATION EN MATIERE DE DROITS DE LA PERSONNE

1995

3.1. Création et appui au "Centre des Droits de l'Homme" au Ministère
3.1.1 Mise à disposition du matériel et équipements pour son
fonctionnement

 n.d. - 60.000 Prévoir 1 véhicule 4x4, 2 ordinateurs, 1 photocopieuse, moyens de
fonctionnement.

3.1.2. Grande campagne de sensibilisation
Diffusion de messages par voie de divers médias

HCDH,
HCR/Mini-
just
n.d./Mini-
just

50.000 0 -

25.000

Campagne nationale interministérielle par diverses activités.
Prévoir budget pour diffusion de messages radio, affiches, théâtre,
etc.

3.1.3 Organisation et tenue d'ateliers/séminaires UNHCDH,
Minijust
RCN
HCR
HCR

n.d./Mini-
just

n.d.

n.d.
25.000
10.000

-

25.000
10.000

n.d.

n.d.
-
-

350.000

Séminaires /ateliers sur divers thèmes: droit de la femme, droit des
enfants, procédures d'arrestation et détention, etc.
Documentation (Manuel Police Judiciaire, documentation
législative).
Appui programme HAGURUKA sur droits de propriété et succession
des femmes dans communes.
Prévoir budget d'appui aux séminaires et activités organisées par le
Centre.

TOTAL  OBJECTIF  3 8 5 . 0 0 0 3 5 . 0 0 0 4 3 5 . 0 0 0
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OBJECTIF  4. RENFORCEMENT DU SYSTEME DE SECURITE
PAR LA CREATION D'UNE POLICE JUDICIAIRE NATIONALE

DONATEUR
/ A g e n c e
Organisa-
t i o n

SOMME
ENGA-
GEE
( $ US)

SOMME
DEPEN-
SEES
1 9 9 5

SOMME
REQUI-
SE
( $ US )

PROGRES ACCOMPLIS  /  OBSERVATIONS

4.1. Formation et perfectionnement des Inspecteurs de police judiciaire
  4.1.1 Perfectionnement des effectifs actuels Canada n.d. - n.d. Juin 96 : voyage d'études d'un mois au Canada pour 5 IPJ.
  4.1.2 Formation de 400 nouveaux IPJ RCN/CCFD-

Cafod,Holland
e HCR,Suisse,
DG8

1.100.000

0

1.100.000

0

-

750.000

2 formations terminées en sept. 95 (2 x 150).

Deux nouvelles formations de 150 à prévoir en 1996.

  4.1.3 Formation spécialisée en police scientifique RCN/Belgique
,UE (DG8)
N.d.

n.d.

0

n.d.

0

-

150.000

Terminées sept.95. 2 formations de base (8 jours, 2 x 10
pers.)
Estimé pour une formation de 50 IPJ sur 6 semaines.

  4.1.4 Création d'un fichier central informatisé Canada n.d. 0 n.d. Effectuée par gendarmerie canadienne. Début : mai 1996.
  4.1.5 Appui à la redynamisation et organisation du secteur Belgique n.d. 0 n.d. Affecter un expert en police judiciaire venant en appui au

directeur.
4.2 Mise en place des conditions matérielles nécessaires à leur fonctionnement
  4.2.1 Réfection et agrandissement des bâtiments existants n.d. 0 0 150.000
  4.2.2 Mise à disposition de l'équipement (moyens de transport, labo, etc.) Trust F./Pnud,

HCR

Belgique

500.000

n.d.

500.000 300.000

-

Reçus 170 Motos et casques pour IPJ. Prévoir le matériel
technique police et 200 motos supplémentaires. (HCR:
livrés 10 motos et trousses d'assistance pour IPJ)
A livré 10 laboratoires photographiques.

  4.2.3 Prise en charge de salaires n.d. 0 c.f.1.1.8 Prévisions salariales pour les 300 nouveaux IPJ qui
seront formés en 1996.  Montant non prévu dans le
budget de l'Etat.

TOTAL  OBJECTIF  4 1 . 6 0 0 . 0 0 0 1 . 6 0 0 . 0 0 0 1 . 3 5 0 . 0 0 0

OBJECTIF    5. REFORME DE LA LEGISLATION

5.1. Rédaction, révision et traduction de textes de loi
  5.1.1 Rédaction de la Loi Fondamentale par la Coordination des dispositions
maintenues de la Constitution et des dispositions de l'Accord de Paix.

Allemagne et
Belgique

- - Réalisée, y compris la traduction en
kinyarwanda

  5.1.2. Rédaction et révision d'autres textes nécessaires à l'édification d'un Etat de
Droit et conformes à la Loi Fondamentale et aux conventions internationales.

Allemagne
Canada,Pays-
bas

26.000 26.000
187.500

  5.1.3 Traduction et diffusion des nouveaux textes. Belgique 17.500 17.500 132.500 Canada et Etats-Unis aussi intéressés.
TOTAL  OBJECTIF  5 4 3 . 5 0 0 4 3 . 5 0 0 3 2 0 . 0 0 0
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OBJECTIF   6. REHABILITATION DU SYSTEME PENITENTIAIRE

DONATEUR/
Organisation

SOMME
ENGAGEE

SOMME
DEPENSEE
1995

SOMME
REQUISE

PROGRES ACCOMPLIS  /  OBSERVATIONS

6. 1. Amélioration des conditions de détention afin de répondre aux normes de détention
et de prévenir une catastrophe humanitaire
  6.1.1 Réfection, agrandissement et équipement des centres de détention
permanents (objectif : capacité totale augmentée de 26.000 détenus)

Pays-Bas/Pnud

Pays-
Bas/PNUD
CICR
CARITAS

1.200.000

350.000
n.d.
n.d.

1.200.000

350.000

2.100.000

-

Réhabilitation prisons existantes + NSINDA (capacité
5.000 sept. 95).  Capacité totale prisons augmentée de
11.950 (janv.96).
Réhabilitation Cyangugu terminée mai 96(capacité de
700 à 3200).
Prison Gitarama : agrandissement / annexe construite
sept.95.

  6.1.3 Aménagement et équipement de 5 centres de détention semi-permanents Pays-Bas/Pnud
DHA
CICR

500.000
250.000
1.300.000

0
0
1.300.000

2.000.000 ONATRACOM (terminé mai 96)
Somme disponible pour ces centres.

  6.1.4 Construction de 3 nouveaux centres de détention permanents n.d. n.d. 0 6.000.000 Modèle Nsinda.
  6.1.5 Ravitaillement des centres pénitentiaires CICR

UE,Belgique,
Canada

5.000.000

1.500.000

5.000.000

1.500.000

-

500.000

La prise en charge par l'Etat de 60-70 % de cette somme
est àl'étude.

  6.1.6 Assistance médicale CICR, OMS 720.000 720.000 300.000
  6.1.7 Transferts des détenus MINUAR/CIC

R /HCDH
- n.d. - Appui technique et logistique.

  6.1.8 Identification des détenus Canada n.d. 0 - Projet identification des détenus dans tout le pays.
Début : mai 96

  6.1.9 Tenue des fiches d'écrou RCN
ECHO/JSF

25.000
n.d.

25.000
n.d.

- 120.000 fiches d'écrou.
Nov. 95 : Projet pilote suspendu pour identification
détenus àNSINDA.

  6.1.10 Appui aux groupes vulnérables et création de centres de détention pour les
effants et les mineurs

UNICEF

BELGIQUE

240.000
7.000
1.000. 00

0
7.000
0

-
-

Gitagata
Kabuga: isoler les mineurs. Le mur doat être construit
par DHA.
Amélioration des conditions de v`e dans plusaeurs
centres.

  6.1.11 Création de centres de détention pour les femmes - enfants UNICEF
Bornefonden

160.000
130.000

0
130.000

-
-

Construction centre Miyove
Equipement centre Miyove et achat ambulance.

6 . 2 A p p u i  d o c u m e n t a i r e  e t  m a t é r i e l  a u x  s e r v i c e s
a d m i n i s t r a t i f s

RCN n.d. n.d. n.d. Impression de registres + 120.000 dossiers
pénitentiaires + 17 kits matériel bureau.

6 . 3 Accroissement et renforcement des ressources humaines
  6.3.1 Perfectionnement des cadres et agents du système pénitentiaire JSF / ECHO 130.000 130.000 - Séminaire de formation des greffiers de prisons + aide

matérielle.

  6.3.2 Formation de nouveaux cadres et agents RCN/ CAFOD,
Suisse
Trust F./PNUD

200.000

96.000

200.000

6.000

-

510.000

Formation des directeurs et dir. adjoints, des
inspecteurs et greffiers de prisons.
Formation des gardiens civils pour la prison de
NSINDA et autres. Prévoir formation du personnel pour
autres centres de détention nouvellement créés.

  6.3.3 Prise en charge des salaires et indemnités éventuels Trust F. PNUD c.f. 1.1.8. Prise en charge des salaires des greffiers de prisons.
 TOTAL OBJECTIF  6 12.808.000 10.568.000 11.410.000
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OBJECTIF  7. RENFORCEMENT DES CAPACITES DE GESTION
DU MINISTERE DE LA JUSTICE

DONATEUR
/Organisation

SOMME
ENGAGEE
( $ US )

SOMME
DEPENSEE
1995

SOMME
REQUISE
( $ US )

PROGRES ACCOMPLIS  /  OBSERVATIONS

7 . 1 . Donner au Ministère les moyens nécessaires à l'installation d'un Etat de Droit
  7.1.1   Aménagement de son bâtiment propre
-  Ameublement

Allemagne 1.000.000
300.000

1.000.000
0

-
-

Bâtiment remis le 4 déc. 95. Emménagement mi-janvier 96.
Meubles de cabinets et bureaux directeurs + 1 voiture 4x4

  7.1.2   Rééquipement du Ministère de la Justice Etats-Unis
RCN
HCR

400.000
100.000
30.000

400.000
100.000
30.000

-
-
-

Voitures et matériel de bureau pour le Ministère.
Oct-Déc.94 : photocopieur, 1 ordinateur, fourniture bureaux + papier
Voiture pour le Ministre.

  7.1.3   Fonds d'appui au Ministère Belgique
Pays-Bas

UNICEF

200.000
260.000

30.000

200.000
0

0

-

n.d.

Travaux divers au bâtiment du Ministère terminés (fenêtres,
portes, etc).

Fonds d'appui pour équipements, divers, fonctionnement.
Compte tenu urgence, 50.000 $ sont destinés à l'extension
prison Gisovu.

7 . 2 . Renforcement des ressources humaines du Ministère
  7.2.1   Recrutement des cadres et agents Minijust c.f.1.1.8 0 - En cours pour 1996: salaires des greffiers et secrétaires de

Parquet financés sur Trust Fund/PNUD.
  7.2.2   Formation/perfectionnement des nouveaux cadres et agents n.d. 0 0 200.000
  7.2.3   Assistance technique Trust F/Pnud 160.000 40.000 - Cellule gestion: 1 expert gestion/2 ans.  Conseiller

technique attendu.

Canada 1.100.000 100.000 - Cellule gestion: 1 expert juriste et 1 expert gestionnaire.
+ Budget appui institutionnel, expertises conseils (+ de 10
sur 2.5 ans)

Pays-Bas 240.000 0 - 3 experts en poste au Ministère depuis avril 1996.
  7.2.4   Consultants nationaux Pays-Bas/Pnud 40.000 0 - A la disposition du Ministre, selon les besoins du

Ministère.
7 . 3 Renforcement de la fonction de documentation et d'information juridiques et judiciaires

  7.3.1   Création d'un centre de documentation/d'information juridiques et
judiciaires

n.d. 0 0 n.d. Canada intéressé

  7.3.2   Traduction des principaux textes en Kinyarwanda et Anglais RCN cf 1.1.7
USAID,Canada

n.d.
n.d.

0
0

-
n.d.

40 ouvrages traduits kinyarwanda-français. 2 kinyarwanda-anglais.
Traduction des textes du français vers l'anglais.

  7.3.3   Reconstitution des archives du Ministère T.Fund

Pnud/Irlande

150.000 0 n.d. Consultation locale, voyage d'études. Achat de
documentation.
Canada aussi intéressé

  7.3.4   Edition de codes, manuels et de recueils de texte. RCN/Suisse c.f. 1.1.7 0 n.d. Edition des principaux textes de loi.
TOTAL OBJECTIF  7 3 . 9 5 0 . 0 0 0 1 . 8 7 0 . 0 0 0 2 0 0 . 0 0 0

SOMME ENGAGEE
($ US)

SOMME DEPENSEE
($ US)

SOMME MINIMALE
 REQUISE ($ US)

TOTAL

2 9 . 6 9 9 . 5 0 0 1 9 . 1 6 9 . 5 0 0 3 2 . 2 5 8 . 0 0 0 6 1 . 9 5 7 . 5 0 0
POURCENTAGE  DE LA SOMME
TOTALE

48 % 64.5 % (de la somme
engagée)

52 % 100 %
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ANNEXE
ETAT DU SYSTEME PÉNITENTIAIRE

TABLEAU 2 : SITUATION DES PRISONS EN MARS 1996
  1. PRISONS CAPACITE

ACCUEIL Avant
Avril 1994

CAPACITE
ACCUEIL

Mars 1996

POPULA-
TION

CARCERALE
Mars 1996

OBSERVATIONS

1. Kigali 2.000 2.700 8.468 Très surpeuplée bien qu'un transfert de 3,000 personnes ait été effectué vers Gokongo / Kabuga le 21
Mars 1996.

2. Butare 1.000 1.000 6.644 Très surpeuplée. La capacité sera accrue à 3.500 grâce à l'aménagement d'un entrepôt.
3. Gitarama   750 3.750 6.346 Situation encore acceptable.
4. Nsinda   150 5.000 5.097 Situation acceptable.
5 . Rilima 1.200 1.700 3.347 Situation plus ou moins acceptable.
6 . Nyanza 2.000 2.800 3.019 Situation acceptable. Les bureaux administratifs seront convertis pour acueillir les femmes,

nourrissons et mineurs.
7 . Kibuye   600 600 2.690 Très surpeuplée actuellement. Deux annexes sont prévues: Gitesi pour accueillir 500-800 femmes,

nourrissons et mineurs et Gisovu pour accueillir personnes âgées.  Très urgent.
8 . Cyangugu   700      700 2.068 Travaux d'extension et de réhabilitation sont en cours. A la fin des travaux, la capacité d'accueil

 passera à 3,200.
9 . Gisenyi   800 800        1.688 Très surpeuplée. Une extension est programmée.
10. Ruhengeri 1.500 1.500 1.725 Situation acceptable.
11. Gikongoro   700 700 1.582 Très surpeuplée. Travaux d'extension en cours. Capacité accrue de 700 places.
12. Kibungo   300 700 1.412 Situation acceptable. Des entrepôts sont en voie d'aménagement, ce qui fera passer la capacité à 1300.

Fin des travaux imminente.
13. Byumba   500 1.500 - Cette prison a été affectée aux détenus militaires qui y seront transférés en provenance de RILIMA

. L'aménagement d'entrepôts est presque terminé et fera passer la capacité d'accueil à 2500
(une prison ayant une capacité d'accueil de 1000 pour les civils, et une autre, de 1500 pour les
militaires).

14. Gikongo /
 Kabuga

0 4.500 3.000 Situation acceptable. Ce lieu est un nouveau site provisoire qui a accueilli les premiers détenus
 le 21 Mars. Une extension pour enfants est en cours.

TOTAL 1 2 . 2 0 0 2 7 . 9 5 0 4 7 . 0 8 8

  Observat ions : La capacité d'accueil des prisons a jusqu'ici augmenté de 15.450 détenus (par rapport à ce qu'elle était avant avril 1994).
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TABLEAU 3 : CENTRES DE DETENTION SEMI-PERMANENTS EN COURS DE CONSTRUCTION (MARS 1996)

  2. CENTRES DE DETENTION SEMI-PERMANENTSCAPACITE
ACCUEIL

DATE FIN DES
TRAVAUX

OBSERVATIONS

1. ONATRACOM/ Kigali 5.000 Juin 1996 Travaux prévus terminés, reste à rendre les travaux d'eau et
 assainissement plus durables. Ces travaux ne devraient pas
empecher l'accueil de détenus dans ces nouveaux sites.

2. KABUGA / Gikondo 4.500 Mars 1996 Les travaux sont terminés. Le site a accueilli 3,000 détenus de
la prison centrale de Kigali les 21 et 22 Mars.

3. RWANDEX / Butare 1.200 Avril 1996 Les travaux sont terminés et les transferts sont imminents.
4. OPROVIA / Kibungo  800 Avril 1996        "
5 . OPROVIA / Byumba 600 Avril 1996        "

TOTAL 1 2 . 1 0 0

  Observat ions : Les travaux sont en cours mais d'autres financements pour la totalité estimée à 1.500.000 $ US sont à rechercher pour terminer les travaux et équiper ces centres.

TABLEAU 4 : SYSTEME PENITENTIAIRE :  FINANCEMENTS ADDITIONNELS A RECHERCHER

  1. EXTENSION DE PRISONS EXISTANTES
PRISONS CAPACITE AJOUTEE

APRES EXTENSION
BUDGET ($ US)

1. Kigali 2.500 300.000
2 . Kibuye 2.500 300.000
3 . Butare 2.500 300.000
4. Kibungo 2.500 300.000
5. Nyanza 2.500 300.000
6. Ruhengeri 2.500 300.000
7 . Gikongoro 2.500 300.000

TOTAL 1 7 . 5 0 0 2 . 1 0 0 . 0 0 0

2 . CONSTRUCTION DE 3 AUTRES CENTRES DE DETENTION SEMI-PERMANENTS D'UNE CAPACITE DE 5.000 DETENUS CHACUN (soit un total de 15.000) :

Coûts estimés à 6.000.000 $ US, soit 2.000.000 $ US chacun.

3 . AUTRES COUTS (véhicules, consommation carburant, moyens de communication, formation du personnel ...) :

Estimés à 15.000.000 $ US pour 50.000 détenus sur une année.  Il est à noter qu'une grande partie des frais de fonctionnement sera prise en charge par le Gouvernement.
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TABLEAU 5 CONTRIBUTIONS AND PLEDGES FOR THE COMMUNAL POLICE (1995 - 1998)

OBJECTIFS DONATEURS MONTANT
DEBOURSE
1995 (US$)

MONTANT
ENGAGE
($EU)

MONTANT
NECESSAIRES
 ($ EU)

PROGRES/REALISATIONS/
OBSERVATIONS

1. CREATION D'UNE FORCE
COMMUNALE DE POLICE

1.1 Construction d'un centre de
formation et fourniture des frais
d'exploitation et du matériel
supplémentaire

Hollande (PNUD-
Trust Fund)

Irlande
(PNUD Trust
Fund)

MINUAR

Royaume Uni

PAM

Allemagne

400.000

50.000

287.000

100.000

Principales structures de Gishari
Centre de formation déjà construit.
Amélioration structurelles réaliseées

Améliorations structurelles réalisés

La MINUAR a donné 2 véhicules au
Centre de Formation

Le R.U a offert les tables àmanger et
les bancs au Centre de Formtion

Le PAM a accordé la nourriture aux
policiers cadets

Reinland Pfalz accordé à l'école une
contribution de 30 machines à écrire

L'équipement supplémentaire et les
améliorations structurelles seraient
d'une grande utilité.

1 .2  Fa i re  une  campagne
d'information pour expliquer au
public, le règlement, le rôle et le
pouvoir de la police communale

75.000 Stratégie à développer d'avantage. On
envisage de faire visiter chaque
commune par le commissaire de police
et l'officier chargés des opérations
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OBJECTIFS DONATEURS MONTANT
DEBOURSE
1995 (US$)

MONTANT
ENGAGE
($EU)

MONTANT
NECESSAIRES
 ($ EU)

PROGRES/REALISATIONS/
OBSERVATIONS

1.3 Formation continue pour les
superviseurs et la police

USAID

90.000

L'USAID a accepté de financer les
instructeurs de police ougandais pour
former le 2ème groupe de 750 cadets

Stratégie en cours d'élaboration. Le
Royaume Uni et l'USAID envoient les
consultants pour analyser les besoins
en formation.  La police et les
superviseurs de la police recevront une
formation  court terme à leurs lieux de
travail. Rotation à déterminer selon
les besoins.

1 .4  Const ruc t ion  de  145
installations et achat d'équipement
essentiel

Hollande (PNUD
-TRUST FUND-
phase II

2.013.000

300.000

1.190.000 Un document de projet exécuté par le
Gouvernement a été signé en janvier
pour la construction de 100
installations initiales.

1.5 Construction de 145 stations de
Police

750.000 Nécessaires pour la formation des
policiers dans un bref délai.

1.6 Achat d'équipement essentiel, du
mobilier, des fournitures de bureau
et construction de 145 stations de
police.

150.000 Nécessaire pour la formation des
policiers dans un bref délai.

1.7 Achat du matériel de transport Royaume Uni

Japon

1.475.000

Le Royaume Uni a offert 2 bicyclettes
par commune.

Le Japon (Association Afrique) a offert
une bicyclette par commune.

Necessaires pour la formation des
policiers et au personnel opérationnel
actuel.

1.8 Maintenance et fourniture de
l'essencepour les véhicules

350.000 Nécessaire pour la formation des
policiers et au personnel opérationnel
actuel.

1.9 Fourniture du matériel de
communication

379.500 Nécessaire pour la formation des
policiers et au personnel opérationnel
actuel.
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OBJECTIFS DONATEURS MONTANT
DEBOURSE
1995 (US$)

MONTANT
ENGAGE
($EU)

MONTANT
NECESSAIRES
 ($ EU)

PROGRES/REALISATIONS/
OBSERVATIONS

1.10 Fourniture des uniformes et du
matériel personnel essentiel

Royaume Uni

525.000

Le Royaume uni a offert des uniformes
au premier groupe des 750 cadets qui
ont terminé leur formation.

Besoins accurs en uniformes et autres
matériel.

2. RENFORCEMENT DES
CAPACITES DE FORMATION SUR
PLACE DES POLICIERS
COMMUNAUX
2.1 Création d'une unité de 50
policiers formateur

180.000 Elaboration et exécution d'un
programme de formation par les
formateurs internationaux. Le
Royaume Uni et l'Allemagne ont
proposé,l'envoi d'instructeurs pour la
formation des formateurs nationaux.

3. MINIMISER LA CORRUPTION
ET ASSURER UNE ASSISTANCE
D E N U E E  D E  T O U T E
DISCRIMINATION
3.1 Les policiers seront cantonnés à
un même poste sous la supervision
d'un brigadier

Hollande (PNUD
Trust Fund) Phase
II

Japan

Ident ique au
numéro 1.4
2.013.000

300.000

Identique au n˚
1.4
1.190.000

3.2 Les policiers feront une rotation
d'une commune, à une autre selon les
besoins du moment

50.000
Une stratégie est encours d'élaboration
pour mettre en place et superviser cette
rotation.

3.3 Les salaires sont garantis 984.700 sont
nécessaires par
an

La stratégie n'a pas encore été
totalement élaborée. Les taxes perçues
au niveau communal serviront à payer
les salaires mais pas avant 1997 au
moins.

3.4 Les policiers et leurs
superviseurs  recevront  une
formation en Droit International et
en Droits de l'Homme

HRFOR Promesse du HRFOR de former le 2ème
groupe de 750 policiers cadets,
programme déjà élaboré et le calendrier
de formation en cours d'élaboration,
les dépenses y relatifs s'il y en a, sont
àdiscuter avec HRFOR.

3.5 Mise en places d'un Bureau
d'Enquêtes pour vérifier le bien
fondé des plaintes contre la police
nationale

51.000 Création au niveau du Gouvernement
d'un bureau pour les décisions en
instance. Voir l'Annexe pour le détail
des estimations des besoins.
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OBJECTIFS DONATEURS MONTANT
DEBOURSE
1995 (US$)

MONTANT
ENGAGE
($EU)

MONTANT
NECESSAIRES
 ($ EU)

PROGRES/REALISATIONS/
OBSERVATIONS

4. MISE EN PLACE D'UNE
STRUCTURE
ORGANISATIONNELLE, DES
METHOSES ADMINISTRATIVES ET
D'UNE FORCE DE POLICE PLUS
CENTRALISEE
4.1 Le(s) consultant(s) fourniront
une assistance à la mise en place
d'une structure organisationnelle
améliorée pour une meilleure
administration et une meilleure
coordination des opérations

75.000 Le Ministère est en train d'étudier la
question relative à la demande
d'assistance d'un ou des consultant(s).

TOTAL 4 5 0 . 0 0 0 2 . 6 0 0 . 0 0 0 6.425.200 +
autres coûts
àdéterminer

La construction des
intallations et des stations de
police à Kigali coûtera plus
cher par rapport au coût des
réalisations au niveau des
communes. Le coût
d'ameublement de ces
installations n'est pas inclus.
Les estimations sont en cours
d'é laborat ion .
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ANNEXE

CREATION D'UN BUREAU D'ENQUETES INTERNES

BUDGET DETAILLE

Un Bureau d'Enquêtes Internes sera mis en place pour étudier les plaintes déposées contre la Police Communale. Il sera composé d'un juge et de trois
enquêteurs et placé
au Ministère de l'Intérieur, les cas seront traités par un Tribunal civil.

PERSONNEL

- Salaire de 3 IPJ pour 1 an = 3x420.000 FRW (35.000 FRW/mois = $4.200)
- Salaire d'un juge pour 1 an = 3x420.000 FRW (50.000 FRW/mois= $2.000)

TOTAL = $ 6.200

Equipement et matériel :

 - 1 véhicule 4 x4 $ 30.000
 - 1 motocyclette  $  2.500

 - maintenance, essence, 
   assurance   $  4.000

 - 1 ordinateur, imprimante,
   stabilisateur $  4.500

 - 2 machines à écrire $    700
 - Ameublement du bureau $  1.000
 - Fournitures des bureaux $    500
 - Divers $  1.600

    TOTAL : $ 44.800

Total équipement et personnel $ 51.000
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Tableau 6

TABLEAU RESUME DES STRATEGIES / ACTIVITES, CONTRIBUTIONS ET PREVISIONS POUR LA GENDARMERIE (1995-1998)

PHASES STRATEGIES / ACTIVITES MONTANT
DEPENSE EN
1995 (USD)

MONTANT
A

RECHERCHER
(USD)

PERIODE
D'EXECUTION

Phase I i. réhabilitation de l'Ecole Nationale de
la Gendarmerie
ii. formation de 1.000 gendarmes

650 .000 juillet 1995 - avril
1 9 9 6

Phase II i. étude technique de mise en oeuvre du
plan d'action
ii. réhabilitation de brigades dans 5
groupements
iii. acquisition de moyens de transport
iv. acquisition de moyens d'information
et de communication
v. acquisition d'équipement pour le
D . R . C .

500 .000

10 .774 .460
6 .572 .560
489 .628

116 .440

juillet 1996 - juin
1 9 9 7

Phase III i. réhabilitation de brigades dans 6
groupements
ii. acquisition de moyens de transport
i i i .  acquis i t ion  de  moyens  de
communication
iv. distribution d'uniformes
v .  équipement  addi t ionnel  pour
l'EGENA
vi. acquisition d'équipement de maintien
de l'ordre
vii. achat de bureau

10 .405 .000
5 .301 .500
3 .221 .355
1 .920 .000
9 3 . 1 8 9
7 5 . 0 0 0
8 0 . 0 0 0

juillet 1997 - juin
1 9 9 8

TOTAL 650 .000 39 .549 .132
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Tableau 7

TABLEAU RESUME DES STRATEGIES / ACTIVITES, CONTRIBUTIONS ET PREVISIONS POUR L'ARMEE (1995-1998)

STRATEGIES PHASES ACTIVITES MONTANT A
RECHERCHER (USD)

PERIODE
D'EXECUTION

D é m o b i l i s a t i o n  e t
réintégration dans la
vie civile

Phase I i. étude de faisabilité et étude technique
ii. création de 5 bureaux régionaux du SIC et
création du Fonds de Réintégration
iii. aménagement de 2 lieux de cantonnement
iv. démobilisation de 10.000 militaires

14 .215 .550 avril 1996 - mars
1 9 9 7

Phase II scénario 1:  démobil isation de 40.000
militaires

scénario 2:  démobil isation de 10.000
militaires

55 .678 .200

13 .919 .550

avril 1997 - mars
1 9 9 9

Construction de camps Phase I i. réhabilitation des camps endommagés
ii. mise en place d'un organe "d'appui
construction"

33 .400 .000 1 9 9 6

Phase II i. finalisation de la construction des camps
de Byumba et Gabiro

3 . 0 0 0 . 0 0 0 1 9 9 7

Phase III i. construction des camps de Mata, Bugesera,
Kibungo et le complexe MINADEF - Etats-
Majors

40 .000 .000 1 9 9 8

Restructurat ion  du
système de production

Phase I i. création d'un système de production
ii. étude technique de mise en oeuvre et
voyage d'étude

 - 1996 (en cours)

Phase II i. implantation des fermes pilotes 22 .000 .000 1996-1998
Phase III iii. auto-financement des nouveaux projets  - 1 9 9 8

TOTAL scénario 1:
scénario 2:

168 .293 .750
126 .535 .100
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